
 

 

Ville de Pontarlier 

 

Compte-rendu 
 

Conseil Municipal du 10 février 2020 - 20h00 
Séance n°01 

 
 

Sur convocation du Conseil en date du 4 février 2020 
 
L'an deux mil vingt, le dix février à vingt heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville à Pontarlier, 
après convocation légale, sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick, Maire. 
 
 
En présence de : 
M. GENRE Patrick, Mme MASSON Marie-Claude, M. POURNY Christian, Mme HERARD Bénédicte, 
M. EMILLI René, M. DEFRASNE Daniel, M. DROZ-VINCENT Gaston, Mme LAITHIER Sylvie, 
M. BESSON Philippe, Mme NARDUZZI Isabelle, M. PRINCE Jacques, Mme CORTOT Brigitte 
Mme VIEILLE-PETIT Fabienne, Mme COURTI Nadine, M. JACQUEMET Philippe, M. GUINCHARD 
Bertrand, M. VIVOT Romuald, Mme MAYA Isabelle, M. GROSJEAN Jean-Marc, Mme BALLYET Anne-Lise, 
M. GARCIA Xavier, M. DEBRAND Claude, Mme GROSJEAN Karine, M. VOINNET Gérard, , M. MOYSE 
Xavier. 
 
Absentes excusées : 
Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, Mme BESSON Nathalie, Mme CHARRON Sandrine, Mme LUCCHESI 
Liliane (jusqu’à l’affaire 27). 
 
Arrivée en cours de séance : Mme LUCCHESI Liliane (affaire 28). 
 
Sortie en cours de séance :  
Mme VIEILLE-PETIT Fabienne (affaire 9). 
 
Absents : 
Mme GAULARD Béatrice, M. HAZELART Pierre, M. SIMON Pierre, Mme ROUSSEAUX Geneviève. 
 
Procurations : 
 

Mme THIEBAUD-FONCK Daniella  à M. VIVOT Romuald 

Mme BESSON Nathalie  à Mme VIEILLE-PETIT Fabienne 

Mme CHARRON Sandrine  à Mme LAITHIER Sylvie 
 
Monsieur GENRE ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée. Il 
indique que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Monsieur Philippe 
JACQUEMET ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu'il a acceptées. 
 



 

 

Monsieur GENRE soumet ensuite le procès-verbal du Conseil Municipal du 16 décembre 
2019 au vote. 
 
En l'absence d'opposition et d'abstention, le procès-verbal est approuvé à l'unanimité des 
membres présents et représentés. 
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Convention de mise à disposition entre

 la Ville de Pontarlier et la Société Publique Locale du Funéraire

La présente convention est établie :

Entre la Ville de Pontarlier, représentée par son Maire, Monsieur Patrick GENRE, agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal en date du 10 février 2020 ;

Et la Société Publique Locale du Funéraire, représentée par le Président du Conseil 

d’Administration, Mademoiselle Marie-Claude MASSON ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et plus particulièrement ses articles 61 à 63 relatifs à la mise à disposition ;

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif à l’application de ces dispositions aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics locaux ;

Vu l’accord de Monsieur …

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La Ville de Pontarlier met Monsieur ………, agent de maitrise, à disposition de la Société Publique 

Locale du Funéraire (SPL).

Article 2 : Nature des fonctions exercées par les fonctionnaires mis à disposition

L’agent est mis à disposition en vue d’assurer principalement des interventions sur des lieux 

d’accidents, des mises en bière et des portages de cercueils lors d’organisation d’obsèques.

Article 3 : Durée de la mise à disposition

Monsieur …….. est mis à disposition de la SPL du Funéraire à compter du 1er mai 2020 pour une 

durée de 3 ans soit jusqu’au 30 avril 2023, à raison d’une durée annuelle estimée à 160 heures.

Article 4 : Conditions d’emploi des fonctionnaires mis à disposition

Le travail de l’agent est organisé par la SPL du Funéraire dans le respect de son temps de travail.

Sa situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, 

congés annuels, discipline) est gérée par la Ville de Pontarlier.

Article 5 : Rémunération des fonctionnaires mis à disposition

La Ville de Pontarlier verse à Monsieur ………. la rémunération correspondant à son grade 

d’origine (traitement de base, supplément familial, primes et indemnités).



 

En dehors des remboursements de frais de déplacement, la SPL du Funéraire ne peut verser aucun 

supplément de rémunération.

Article 6 : Remboursement des rémunérations

Le montant des rémunérations et des charges sociales, correspondant à la prestation assurée au 

profit de la SPL du Funéraire est versé par la Ville de Pontarlier, et est remboursé par la SPL du 

Funéraire à la fin du mois d’octobre et du mois d’avril, sur présentation des documents justificatifs.

Article 7 : Modalités de contrôle et d’évaluation des activités des fonctionnaires mis à 

disposition

En cas de faute disciplinaire, la Ville de Pontarlier est saisie par la SPL du Funéraire pour la mise en 

œuvre de la procédure de discipline.

Article 8 : Fin de la mise à disposition 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention à la 

demande :

- de la collectivité d’origine ;

- de la Société Publique Locale ;

- de l’agent.

Un délai de préavis de deux mois devra être respecté.

Si au terme de la mise à disposition, l’agent ne peut être réaffecté dans les fonctions qu’il exerçait à 

la Ville de Pontarlier, il sera placé après avis de la Commission Administrative Paritaire dans des 

fonctions d’un niveau hiérarchiquement comparable.

Article 9 : Juridiction compétente en cas de litige

En l’absence d’accord amiable, tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du 

tribunal administratif de Besançon (30, rue Charles Nodier – 25000 BESANCON).

Fait à Pontarlier, le 

Le Représentant de la SPL du Funéraire,

Marie Claude MASSON

Le Maire de la Ville de Pontarlier,

Patrick GENRE
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Avenant à la convention d’Objectifs et de Moyens

Entre :

La Ville de Pontarlier représentée par son Maire en exercice, Monsieur Patrick Genre, dûment 

habilité par délibération du 10 février 2020 ;

D'UNE PART

Et 

Les Francas du Doubs, association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le siège social est 

situé 7 rue Léonard de Vinci à Besançon

Représenté par son Président, Monsieur Jean-Louis SCHNEIDER

D'AUTRE PART

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Par délibération en date du 29 mai 2018, le Conseil Municipal désignait l’association « Les 

Francas du Doubs » comme partenaire de la Ville de Pontarlier pour l’organisation, la gestion, 

la coordination et l’animation des activités périscolaires et extrascolaires pour l’année scolaire 

2018/2019.

A cet effet, une convention d’objectifs et de moyens était signée entre la Ville de Pontarlier et 

l’association le 9 juillet 2018.

Par délibération en date du 15 mai 2019, le Conseil Municipal approuvait la prolongation 

d’une année de cette convention jusqu’au 31 août 2020 au regard des nombreux changements 

intervenus dans un premier temps, durant l’année scolaire 2018/2019 avec le retour à la 

semaine de 4 jours, l’allongement du temps scolaire et périscolaire l’après – midi, la 

suppression des études surveillées remplacée par une nouvelle offre périscolaire ; puis dans un 

second temps, en cette rentrée 2019, avec une offre « Restauration scolaire » enrichie par la 

création d’une troisième salle dédiée à l’accueil des scolaires qui sont aujourd’hui plus de 500 

inscrits à ce service (165 enfants de maternelle et 336 enfants d’élémentaire) alors qu’ils 

n’étaient que 300 inscrits en 2014/2015. 



Toutefois, en raison des prochaines échéances électorales, il semble judicieux de laisser le 

soin à la prochaine équipe municipale de redéfinir le projet politique de cet accueil 

périscolaire en fonction des besoins et des souhaits exprimés et d’engager ensuite la 

collectivité dans un montage juridique adéquat.

Il est donc proposé de prolonger d’une année supplémentaire cette convention liant la Ville de 

Pontarlier à l’association « Les Francas du Doubs », jusqu’au 31 août 2021, par la signature 

d’un avenant joint en annexe.

Il est donc convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : 

La durée de la convention prévue à son article 2 est prolongée d’un an, soit une échéance 

fixée au 31 août 2021.

Article 2 :

Les autres dispositions de la convention d’Objectifs et de Moyens demeurent inchangées.

Fait à Pontarlier, le ……….. en trois exemplaires originaux.

Pour la Ville de Pontarlier Pour l’association,

Le Maire, La Président,

Patrick GENRE Jean – Louis SCHNEIDER
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TARIFS 2020/2021 -ACCUEIL PERISCOLAIRE DU MIDI

Familles résidant à Pontarlier Familles hors Pontarlier + 25 % / Pontarlier

Tarifs 2019/Enfant Tarifs 2020/Enfant Tarifs 2019/Enfant Tarifs 2020/EnfantQuotient familial 

CAF
1 

enfant

2 

enfants

3 

enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 

enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 enfants 

et  +

0 € à 800 € 0,50 € 0,48 € 0,45 € 0,51 € 0,49 € 0,46 € 0,63 € 0,60 € 0,57 € 0,64 € 0,61 € 0,58 €

801 € à 1 000 € 0,60 € 0,57 € 0,54 € 0,61 € 0,58 € 0,55 € 0,75 € 0,72 € 0,68 € 0,77 € 0,73 € 0,69 €

1001 € à 1 200 € 0,70 € 0,67 € 0,63 € 0,71 € 0,68 € 0,64 € 0,88 € 0,84 € 0,79 € 0,90 € 0,86 € 0,81 €

1 201 € à 1 400 € 0,80 € 0,76 € 0,72 € 0,82 € 0,78 € 0,73 € 1,00 € 0,95 € 0,90 € 1,02 € 0,97 € 0,92 €

1 401 € à 1 600 € 0,90 € 0,86 € 0,81 € 0,92 € 0,88 € 0,83 € 1,13 € 1,08 € 1,03 € 1,15 € 1,10 € 1,05 €

1 601 € à 1 800 € 1,00 € 0,95 € 0,90 € 1,02 € 0,97 € 0,92 € 1,25 € 1,19 € 1,13 € 1,28 € 1,21 € 1,15 €

1 8001 € à 2 000 € 1,10 € 1,05 € 0,99 € 1,12 € 1,07 € 1,01 € 1,38 € 1,31 € 1,25 € 1,41 € 1,34 € 1,28 €

Au-delà de 2 000 € 1,50 € 1,43 € 1,36 € 1,53 € 1,46 € 1,39 € 1,88 € 1,79 € 1,70 € 1,92 € 1,83 € 1,73 €

TARIFS 2020/2021 -ACCUEIL PERISCOLAIRE DU SOIR

Familles résidant à Pontarlier Familles hors Pontarlier + 25 % / Pontarlier

Tarifs 2019/Enfant Tarifs 2020/Enfant Tarifs 2019/Enfant Tarifs 2020/EnfantQuotient familial 

CAF
1 

enfant

2 

enfants

3 

enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 

enfants 

et  +

1 

enfant

2 

enfants

3 enfants 

et  +

0 € à 800 € 1,50 € 1,43 € 1,35 € 1,53 € 1,46 € 1,38 € 1,88 € 1,79 € 1,70 € 1,92 € 1,83 € 1,73 €

801 € à 1 000 € 1,80 € 1,71 € 1,62 € 1,84 € 1,74 € 1,65 € 2,25 € 2,14 € 2,03 € 2,30 € 2,18 € 2,07 €

1001 € à 1 200 € 2,10 € 2,00 € 1,90 € 2,14 € 2,04 € 1,94 € 2,63 € 2,50 € 2,38 € 2,68 € 2,55 € 2,43 €

1 201 € à 1 400 € 2,40 € 2,28 € 2,17 € 2,45 € 2,33 € 2,21 € 3,00 € 2,85 € 2,71 € 3,06 € 2,91 € 2,76 €

1 401 € à 1 600 € 2,70 € 2,57 € 2,44 € 2,75 € 2,62 € 2,49 € 3,38 € 3,21 € 3,05 € 3,45 € 3,27 € 3,11 €

1 601 € à 1 800 € 3,00 € 2,86 € 2,72 € 3,06 € 2,92 € 2,77 € 3,75 € 3,57 € 3,39 € 3,83 € 3,64 € 3,46 €

1 8001 € à 2 000 € 3,30 € 3,14 € 2,98 € 3,37 € 3,20 € 3,04 € 4,13 € 3,93 € 3,73 € 4,21 € 4,01 € 3,80 €

Au-delà de 2 000 € 4,00 € 3,80 € 3,61 € 4,08 € 3,88 € 3,68 € 5,00 € 4,75 € 4,52 € 5,10 € 4,85 € 4,61 €

En raison d'une contrainte liée au logiciel utilisé, obligation d'appliquer le même tarif à tous les enfants d'une fratrie.

Aussi, et à partir d'une dégressivité de 10% appliquée au 2ème puis au 3ème enfant et plus, calcul d'un tarif moyen/enfant 

pour la fratrie.

Ex.: Pour une famille résidant à Pontarlier dont le QF est compris entre 0 et 800 € : 1er enfant = 0,51 € 

2ème enfant = -10%, soit 0,49 € .Tarif moyen par enfant pour une fratrie de 2 enfants : 0,51 € + 0,49€ = 1 € /2 = 0,50 € 

- L’Aide au Temps Libre (ATL) versée par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) est déduite sur la 

tranche comprise entre 0€ et 800 €.

- Tout retard après la fermeture de l’accueil périscolaire à 12 H 15 et à 18h00 sera facturé selon une 

somme forfaitaire de 10 €.

Annexe 1 – Tarifs pour l’année scolaire 2020/2021
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La Ville de Pontarlier a confié à l’association « Les Francas du Doubs » l’organisation, la gestion, la 

coordination et l’animation des activités périscolaires.

ARTICLE 1. OFFRE PERISCOLAIRE  ET PRISE EN CHARGE DES ENFANTS

- Offre périscolaire :

Les services périscolaires proposés aux familles comprennent l’accueil du midi, la restauration scolaire et 

l’accueil périscolaire du soir chaque lundi, mardi, jeudi et vendredi selon les horaires et l’encadrement suivants :

Horaire En école maternelle En école élémentaire

Accueil 

périscolaire du 

midi

de 11h30 à 12h15
jeux en autonomie encadrés  par les ATSEM et  les Francas du 

Doubs

Restauration 

scolaire
de 11h30 à 13h45 encadrée et animée par les Francas du Doubs. 

de 16h30 à 17h30

● Un temps de détente et de goûter 

fourni par les Francas est proposé 

aux enfants 

● Après le goûter : accueil de loisirs 

périscolaire : moment ludique et de 

détente où l’on favorise l’autonomie 

en prenant en compte le rythme 

naturel de l’enfant sous 

l’encadrement des ATSEM avec le 

renfort d’un animateur Francas 

lorsque l’effectif sera supérieur à 10

● Un temps de détente et de 

goûter fourni par les Francas 

est proposé aux enfants 

● Après le goûter, votre 

enfant aura le choix entre 

différents types de 

d’activités : 

« Pause cartable »  les lundis 

et jeudis pour faire ses 

devoirs, accueil loisirs, 

ateliers découverte 

de 17h30 à 18h00 

*

Activités libres et sortie au fil de 

l’eau encadrées par les ATSEM

Activités libres et sortie au 

fil de l’eau encadrées par les 

Francas

* Afin de ne pas perturber le déroulement de ces activités, la sortie se fera exclusivement à partir de 17h30

Pour pouvoir bénéficier du service de restauration scolaire, votre enfant doit être présent à l’école le matin et 

l’après – midi. Les enfants déjeunent au restaurant scolaire situé au Complexe des Capucins dans trois salles 

différentes dédiées uniquement au scolaire. Selon l’école fréquentée, votre enfant déjeunera au premier ou au 

deuxième service. Les déplacements école – cantine se font en bus ou à pied. 

Chaque école peut bénéficier de ces accueils en fonction du nombre d’enfants les fréquentant effectivement. Si le 

nombre d’inscrits dans une école est insuffisant, la collectivité se réserve le droit de ne pas mettre en place 

l’activité.
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- Prise en charge des enfants :

A l’issue du temps scolaire, les personnels d’encadrement (ATSEM, animateurs Francas) prendront les enfants 

en charge dans l’enceinte scolaire. 

En maternelle comme en élémentaire, si les enfants ne sont pas inscrits à l’accueil périscolaire, le transfert de 

responsabilité entre le personnel enseignant et les parents s’opèrera à l’issue du temps scolaire, à 11h30 et/ou à 

16h30 avec la sortie de l’enfant de l’établissement.

A l’issue des activités périscolaires, les enfants sont confiés à leurs parents ou aux personnes que ces derniers ont 

nommément désignées sur la fiche individuelle de renseignement lors de l’envoi de leur dossier d’inscription. A 

partir de 7 ans révolus, les enfants pourront rentrer seuls après mention dans la fiche individuelle de 

renseignement.

Tout retard après la fermeture de l’accueil périscolaire à 12 H 15 et  18 h 00 sera facturé selon une somme 

forfaitaire de 10 €.

Si malgré cela, les parents d’un enfant sont trop fréquemment en retard, la Ville de Pontarlier se réserve 

le droit d’annuler son inscription aux activités périscolaires.

ARTICLE 2.  CONDITIONS ET MODALITES D’INSCRIPTION 

Les accueils périscolaires sont ouverts à tous les enfants âgés de 3 ans ou plus et scolarisés dans une école 

publique du premier degré de Pontarlier.

Pour être inscrit à un accueil périscolaire, l’enfant doit avoir trois ans au cours du trimestre de l’inscription.

Pour  la rentrée 2020 -2021, l’inscription des enfants, aux services périscolaires, se fera exclusivement par 

internet via le portail famille des Francas. 

Cette inscription ne pourra être validée qu’après transmission au service Education de toutes les pièces à fournir. 

Une confirmation de l’inscription sera envoyée par mail aux familles. 

L’inscription ne sera possible que sous réserve d’être à jour du paiement des prestations de l’année précédente.

Pour garantir un service de restauration et une offre périscolaire de qualité, les places seront limitées selon les 

écoles au regard du nombre d’animateurs, du taux d’encadrement règlementaire et de la capacité d’accueil.

ARTICLE 3.  MODE DE FREQUENTATION

La fréquentation à chaque service périscolaire peut être de 1, 2, 3 ou 4 jours par semaine correspondant à ceux 

choisis lors de la pré-inscription par internet. Ces jours peuvent être modifiés au plus tard le 27 du mois 

précédent, via le portail famille des Francas, avec la possibilité de jours différents les semaines paires et 

impaires.

Attention : pour le mois de septembre 2020, cette modification devra intervenir entre le 20 août et le 27 

août.

Les modifications seront acceptées sous réserve des places disponibles.

Les inscriptions, régulières ou ponctuelles, sont possibles tout au long de l’année, sous réserve de places 

disponibles.
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Les jours de présence doivent être conformes aux jours arrêtés lors de la pré-inscription ou de la 

modification sur le portail famille sous peine de radiation.

Lorsqu’une famille met fin à une inscription, elle doit le formaliser par une demande écrite 8 jours avant 

le départ de l’enfant.

La cantine est réservée aux enfants présents à l’école le matin.

ARTICLE 4. ABSENCES 

Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, les absences pour maladie de l’enfant doivent être signalées, de 

préférence par SMS, le plus rapidement possible au référent du groupe scolaire dans lequel est scolarisé 

l’enfant :

▪ Ecole Cyril Clerc – Raymond Faivre 06 73 63 57 21

▪ Ecole Cordier 06 73 63 58 53

▪ Ecole Joliot Curie 06 73 63 60 47

▪ Ecole Peguy et Pareuses 06 73 63 57 50

▪ Ecole Pergaud et Vannolles 07 89 94 70 87

▪ Ecole Vauthier 06 73 63 59 78

Toute absence, hors maladie, sera exceptionnellement tolérée. Elle devra également être signalée au référent du 

groupe scolaire 72 heures avant, soit le vendredi avant 12h00 pour le lundi ou mardi suivant, soit le lundi avant 

12h00 pour le jeudi ou le vendredi suivant. 

Si la personne n’est pas joignable, les Francas restent l’interlocuteur privilégié au 03.81.39.11.19. 

Les absences ne seront pas facturées dans les cas suivants :

- Maladie de l’enfant, à partir de deux jours d’absences consécutives au restaurant et sur présentation 

d’un certificat médical dès son retour 

- Séjour ou sortie à la journée organisé par l’école sous réserve que les Francas en soient informés 

via le portail famille 8 jours avant la sortie

- Absence exceptionnelle signalée dans le délai de 72 heures

- Grève du personnel de l’Education Nationale, de la Ville de Pontarlier ou des Francas rendant 

impossible le maintien des services périscolaires.

Hormis ces cas précis, les absences seront facturées au tarif habituel.

Par ailleurs, toute interruption dans la fréquentation, égale à 1 mois, remettra également en cause 

l’inscription.

ARTICLE 5. PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES 

Une participation financière, calculée selon leur quotient familial, est demandée aux familles pour les activités 

périscolaires. 

Cette participation financière est susceptible d’évoluer, au 1er janvier 2021, suite à la mise à jour des quotients 

familiaux par la CAF. Il est à noter que tout changement de catégorie tarifaire, liée à la situation de chaque  

famille, entrera en vigueur à compter du 1er jour du mois suivant la transmission via le portail famille des 

Francas, de la pièce justificative, sans rétroactivité possible.
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Il est précisé que toute heure commencée est due.

Les tarifs du Restaurant Municipal font l’objet d’une indexation pendant la durée d’exploitation de la Délégation 

de Service Public et seront fixés par le Conseil Municipal à la rentrée prochaine.

Les tarifs des activités périscolaires ont été fixés  lors du  Conseil Municipal en date du  10 février 2020. Ils sont 

annexés au présent règlement intérieur.

La facture des repas de la restauration scolaire est établie mensuellement et adressée par voie postale aux 

familles par le gestionnaire du Restaurant Municipal. Les familles pourront effectuer leur règlement :

- par prélèvement automatique (formulaire à remplir et relevé d’identité bancaire à fournir à la société de 

restauration ELIOR)

- par chèque à l’ordre de la société ELIOR 

- en  espèces au bureau ELIOR – 4 rue Victor Hugo à Pontarlier

Le non-paiement de ces factures fera l’objet d’un rappel de la part d’ELIOR et de la Mairie.  S’ils restent sans 

effet, un recouvrement contentieux sera alors engagé par la société ELIOR.

La facture du périscolaire  est établie mensuellement si elle atteint 15 € ou à défaut à chaque période de 

vacances et adressée par voie postale aux familles par la Trésorerie Municipale. Les familles pourront effectuer 

leur règlement :

- par prélèvement automatique (formulaire à remplir et relevé d’identité bancaire à fournir lors de 

l’inscription),

- par chèque à l’ordre du Trésor Public 

- en  espèces ou carte bancaire au centre des Impôts

- par TIPI (Titre Interbancaire de Paiement International)  

Toute contestation devra être portée à la connaissance du délégataire de la restauration scolaire ou du service 

Enseignement pour les activités périscolaires, exclusivement par courrier, dans un délai maximal de 30 jours 

calendaires suivant la date d’édition figurant sur la facture.

ARTICLE 6. PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE (P.A.I.), TRAITEMENTS MEDICAUX ET 

ACCIDENTS

- Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.) : Les enfants nécessitant un suivi particulier du fait de problèmes de 

santé doivent faire l’objet d’un P.A.I. Celui – ci fait partie des documents à transmettre au service Education 

pour valider l’inscription aux activités périscolaires. 

Pour la mise en place d’un P.A.I., il appartient à la famille de prendre contact avec le médecin scolaire qui 

organisera la signature du P.A.I. avec tous les acteurs scolaires et périscolaires qui interviennent auprès de 

l’enfant.

Le P.A.I. est valable pour une année scolaire et doit donc être renouvelé chaque année. Aucun enfant présentant 

un problème médical de nature à modifier le fonctionnement normal du service ne pourra être accueilli sans 

P.A.I.

A défaut de PAI, le repas habituel sera servi. En cas d’allergie, un panier repas devra être fourni par la famille.

- Accidents  ou maladie durant les activités périscolaires : En cas d’accident ou de maladie de leur enfant, les 

familles seront averties. En cas de nécessité, l’enfant sera transporté au centre hospitalier de Pontarlier.
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ARTICLE 7.  DROITS, DEVOIRS ET DISCIPLINE

L’enfant fréquentant les accueils périscolaires a droit à être accueilli dans de bonnes conditions et dans un 

environnement sécurisé, à être respecté par ses camarades et le personnel d’encadrement, à s’exprimer et à 

signaler à l’animateur ce qui l’inquiète.

En contrepartie, il doit se conformer aux règles de discipline communes à l’école et aux services périscolaires, 

respecter ses camarades et le personnel d’encadrement et savoir les écouter.

Les enfants pour lesquels les sanctions restent sans effet et qui, par leur attitude ou leur indiscipline répétée, 

troublent le bon fonctionnement des activités périscolaires seront signalés par les animateurs au service 

Enseignement et un avertissement écrit sera alors adressé par la Ville à leurs parents.

En cas de récidive, une exclusion temporaire d’une semaine sera prononcée à leur encontre. Si cette mesure reste 

sans effet, l’exclusion définitive sera alors prononcée.

Les décisions d’exclusion temporaire ou définitive sont signifiées aux familles par lettre recommandée avec 

accusé de réception, au moins 7 jours avant l’application de la décision. Le Directeur d’école concerné en sera 

informé.

Toute dégradation volontaire fait l’objet d’un remboursement par les parents, après les en avoir informés.

ARTICLE 8. DISPOSITIONS DIVERSES

Les changements d’adresse, de numéros de téléphone ou de situation de famille devront être communiqués dans 

les meilleurs délais via le portail famille des Francas et au service Enseignement de la Ville.

Toute information ou remarque concernant les activités périscolaires doit être transmise directement au service 

Enseignement, en utilisant l’adresse électronique : enseignement@ville-pontarlier.com ou en composant le : 

03.81.38.81.54.

En cas de mouvement de grève dans l’Education Nationale, les activités périscolaires seront, dans la mesure du 

possible,  maintenues. Les familles seront informées des dispositions arrêtées dans les meilleurs délais.

L’inscription d’un enfant aux activités périscolaires implique l’acceptation sans réserve du présent règlement 

intérieur.

ARTICLE 9. PHOTOS ET FILMS

Des photographies et/ou des vidéos de vos enfants peuvent être prises et diffusées pendant les activités à des fins 

de communication, de promotion, ou d’animation. Si vous ne le souhaitez pas, il vous appartient de nous 

l’indiquer dans un courrier. 

ARTICLE 10. OBJETS PRECIEUX OU DANGEREUX – VALEURS 

Des objets appartenant aux enfants peuvent être perdus. Il est donc recommandé aux parents de ne pas leur faire 

porter d’objet de valeur, la Ville de Pontarlier et les Francas déclinant toute responsabilité en cas de perte ou de 

vol.

Tout objet considéré par la collectivité comme dangereux est interdit et sera confisqué.
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ARTICLE 11 . EXECUTION

Conformément à l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, le présent règlement intérieur 

sera affiché en mairie et transmis au préfet. Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale Adjointe et 

le Directeur du Service Enseignement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de sa bonne application.

A Pontarlier, le    …  février 2020

Le Maire,

Patrick GENRE
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ANNEXE 1 
 

CHARTE DE 
FONCTIONNEMENT 

 
 

CJP 
 
 

 
 



 
 
 

I) PREAMBULE 
 
 
 
 
Lors des dernières élections municipales, la liste conduite par M. Patrick GENRE inscrivait dans 
son programme sa volonté de mettre en place un espace de parole et d’action dans lequel les 
jeunes pourraient être associés à la vie locale : le Conseil des Jeunes de Pontarlier. 
 
La présente charte est l’outil essentiel pour démarrer la création de cette instance de jeunes. 
 
La tranche d’âge retenue pour ce Conseil des Jeunes de Pontarlier est celle des collégiens 
scolarisés en 6ème, 5ème, 4ème et 3ème car les jeunes élus seront scolarisés au collège 
jusqu'à la fin de leur mandat.  
 
Il est donc important de créer un espace pour les jeunes pontissaliens qui serait un point 
d'échanges et d'actions relevant de méthodes « innovantes ». En effet, l'originalité des conseils 
réside dans la mise en relation de jeunes, représentant d'autres jeunes, et des pouvoirs 
publics, tout autant pour initier les jeunes à la chose publique, que pour les associer à la 
définition des politiques qui les concernent. 
 
Une combinaison de quatre caractéristiques forme la spécificité des conseils : 
 

· le double concept politique et pédagogique des conseils, 
· la représentation des jeunes, par le biais en général d'élections, 
· la concertation à l'échelle d'un large territoire, 
· une mission essentielle : l'amélioration de la vie des jeunes sur ce territoire, 

 
Pour améliorer la vie des jeunes, et parfois de la population, le conseil assurera les missions 
suivantes : 
 

- représentation des jeunes de la collectivité, 
- écoute des besoins des jeunes, transmission et travail de ces besoins, au regard 

de l'intérêt général, 
- transmission d'avis et de suggestions sur les projets de la collectivité, 

 
 
 
 
 
Cette charte est donc l’écrit de référence propre au Conseil des Jeunes de Pontarlier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

II) HISTORIQUE 
 
 
C’est en 1979 à Schiltigheim, en Alsace, que le premier conseil municipal d’enfants est né. Il 
était calqué sur le modèle adulte (élections, commissions…). Le texte de référence de ces 
instances d’enfants est la Convention Internationale du Droit de l’Enfant. 
 
Il est important de voir que depuis 1979, les conseils municipaux d’enfants (8 – 11 ans) ont 
évolué en permettant l’émergence de conseils municipaux de jeunes (public adolescents 11 – 
15 ans). 
 
En 1989, 200 conseils sont répertoriés. Globalement, un conseil fonctionne ainsi : une élection 
des conseillers par leurs pairs selon la catégorie d'âge choisie, pour une période allant d'un à 
deux ans, parfois un peu plus. Le cas le plus courant est effectivement celui des élections, liées 
à l'idée de représentation. Mais leur opportunité fait aujourd'hui plus fortement débat qu'au 
début du mouvement des conseils, et certaines collectivités choisissent le mode du volontariat. 
Le modèle de conseil municipal adulte fonctionnant en commission, perdure. Aujourd’hui, 
apparaît également un fonctionnement de conseil sous forme de groupes de projet. 
 
 
Des animateurs professionnels animent ces collectifs, et les objectifs politiques changent.  
Au début consultatif, les conseils d’enfants ou de jeunes (CEJ) deviennent des espaces de 
concertation, où les actions mises en place permettent d’agir sur les affaires de la cité. 
L’échelle des territoires s’agrandit, en même temps que l’âge des jeunes conseillers continue 
d’évoluer. 
 
 
En 2005, il y a environ 1800 conseils d’enfants ou de jeunes répertoriés sur le territoire 
français.  
Ces instances se déclinent à l’échelle du territoire : 

- communales : CEJ,  
- intercommunales : CEJ, 
- régionales : conseils généraux des collégiens, 
- nationales : CNJ. 
 

L’ANACEJ (l’Association Nationale des Conseils d’Enfants et de Jeunes) est l’association de 
référence d’accompagnement des collectivités territoriales dans la mise en place d’instance de 
participation des jeunes à la décision publique.  
Cette association a maintenant un réseau de 400 communes, départements et régions. Elle 
entretient par le biais de conseils, d’informations et de formations, la dynamique de ce réseau. 
La ville de Pontarlier est adhérente à cette association. 
 
 
Même s'il n'y a aucune règle nationale qui fixe une définition des conseils et un mode de 
fonctionnement, la plupart des conseils se reconnaissent dans un schéma de fonctionnement, 
avec toutefois des variations propres à chaque collectivité et des adaptations au fil de 
l'expérience et de l'amélioration apportée année après année dans une même collectivité.  La 
création d’un Conseil des Jeunes à Pontarlier s’inscrit dans cette rapide présentation 
historique des conseils d’enfants et de jeunes avec ses propres modalités convenant à son 
territoire et à sa spécificité. 

 



 
 

III) LE CONSEIL DES JEUNES  
 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier émane d’une véritable volonté politique locale 
d’instaurer une instance de dialogue avec les jeunes, de prendre en considération leurs avis sur 
le fonctionnement de leur cité (au sens large du terme) et de leur permettre ainsi de proposer 
des actions encouragées par des jeunes. 
Pour cela, les jeunes conseillers auront à gérer de façon autonome un budget de 
fonctionnement alloué annuellement par le Conseil Municipal. 
 
La création d’un conseil de jeunes s’inscrit dans une dynamique citoyenne, où la participation 
des jeunes à la vie démocratique de la commune prend toute sa mesure.  
 
S’il n’existe aucun cadre juridique qui régit ces instances participatives, deux textes de 
référence permettent de leurs donner toute légitimité :  
 

- la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (articles 12/13/14/15) 
- la Charte Européenne révisée de la participation des jeunes à la vie locale et 

régionale  
 
 
Si chaque commune a le libre choix de créer un Conseil des Jeunes avec un fonctionnement 
propre au contexte local, une définition générale des conseils d’enfants ou de jeunes est 
donnée par l’association nationale de référence l’ANACEJ.  
Il apparaît clairement des fonctions et des rôles incontournables pour les protagonistes.   
 
 
 
 

 

FONCTIONS DU CONSEIL DES JEUNES 
 

 
 
 

- Fonction institutionnelle : le Conseil des Jeunes de Pontarlier doit être situé 
dans le contexte institutionnel de la municipalité.  

 
- Fonction éthique : le Conseil des Jeunes de Pontarlier doit permettre une 

clarification des motivations à être jeune conseiller. Il doit permettre aux jeunes de 
repérer le sens de leur action en tenant compte de l’intérêt général. Il doit éviter les 
projets particuliers et de groupe restreint. 

 
- Fonction de représentation : le Conseil des Jeunes de Pontarlier doit relayer 

les préoccupations et propositions des jeunes à travers une bonne représentativité 
de ses acteurs.  

 
- Fonction de relation et communication : le Conseil des Jeunes de Pontarlier 

doit favoriser les relations entre les élus, les différents services municipaux, les 
jeunes et les partenaires… 
Il doit aussi rechercher et diffuser l’information nécessaire aux actions, en mettant 
en place des moyens et en organisant des réunions de travail. 

 
- Fonction de gestion de projet : Le Conseil des Jeunes de Pontarlier doit être 

associé ou porter un projet dans toute sa dimension, qu’elle soit administrative ou 
financière. 

 



 
ROLES DES DIFFERENTS ACTEURS  

DU CONSEIL DES JEUNES 
 

 
 
 
Le Maire : Porteur du projet. 
 
 

Il préside les assemblées plénières où sont validés les différents projets. 
 
L’Adjoint à l’Education et à la jeunesse : leurs prérogatives sont d’ordre politique : 
représentation de la Municipalité, orientations et décisions politiques. 
 
 

Ils sont le lien entre les jeunes, le Maire et les autres élus ; 
 

Ils rendent des comptes au Conseil Municipal ;  
 

Ils soutiennent les projets des Jeunes ; 
 

Ils interviennent lors des commissions ou des groupes de projets en tant qu’élus ; 
 

Ils sont les ambassadeurs du Conseil des Jeunes de Pontarlier auprès des différents 
partenaires ; 
 

Ils sont garants du bon respect de la charte et du règlement intérieur. 
 
La Directrice du service Education, Jeunesse, Politique de la Ville :  
 

Elle supervise toute la dimension administrative du  Conseil des Jeunes de Pontarlier.  
 

Elle est le lien avec les autres directions des services municipaux,  
 

Elle accompagne le travail de l'animatrice-coordinatrice 
 
L’animatrice-coordinatrice : ses prérogatives sont d’ordre pédagogique.  
 

Elle est responsable de l'ensemble de la mise en œuvre et du fonctionnement du conseil, 
 

Elle est le référent pour les jeunes et l'ensemble des acteurs du conseil, 
 

Elle assure la bonne marche du dispositif, 
 

Elle organise le conseil, avec l'aide de personnel administratif et d'animation, 
 

Elle coordonne l'action des différents intervenants, anime les réunions de suivi du conseil avec 
les partenaires, 
 

Elle anime les réunions en présence d'invités, dans un souci de cohérence, de formation des 
uns et des autres, de recul, 
 

Elle fait circuler l'information et sollicite les personnes nécessaires à l'avancée du conseil, 
 

Elle échange régulièrement avec l'élu responsable du conseil, 
 

Elle anime les temps de travail du conseil avec les jeunes, 
 

Elle coordonne l'évaluation ou le bilan. 
 

Elle accompagne les jeunes (mais ne fait pas à leur place) et les soutient dans leur réflexion ; 
 

Elle anime les commissions ou groupes de projet ; 
 

Elle est le garant du projet pédagogique du Conseil des Jeunes de Pontarlier : Elle utilise 
des méthodes adaptées à l'âge des jeunes et au projet du conseil, afin que les idées soient 
suffisamment approfondies et correspondent à des besoins réels, 
 

Elle est le référent pour les jeunes, les familles et les partenaires du CJP ;  
 

Elle est le garant de la dynamique du Conseil des Jeunes de Pontarlier : Elle est attentive à 
la place de chacun, à la production du groupe. 
 

 



 
Les jeunes conseillers : ils sont les représentants des jeunes pontissaliens. 
 
Ils rencontrent les élus et les professionnels de différents corps de métier ; 
 

Ils débattent sur différents sujets ;  
 

Ils gèrent un budget de fonctionnement ;  
 

Ils participent à des réunions collectives ;  
 

Ils prennent des décisions ; 
 

Ils proposent des projets aux élus ; 
 

Ils rendent compte de leur travail auprès des autres jeunes de la ville. 
 
 
Les services de la collectivité :  
 

Ils se tiennent à l'écoute du conseil et des propositions des jeunes concernant leur domaine, 
 

Ils apportent leur aide pour la conception de projets et pour certaines manifestations, 
 

Ils organisent les élections, 
 

Ils conseillent, informent, 
 

Ils peuvent déléguer une personne référente au conseil. 
 
 
Les établissements scolaires : 
 

Ils participent, si la collectivité et eux le souhaitent, à sa conception, à son évaluation, 
 

Ils se tiennent à l'écoute du conseil, et entendent des propos qui les concernent et qu'ils 
peuvent ensuite reprendre et travailler, 
 

Ils facilitent la sensibilisation au conseil, 
 

Ils aident et/ou organisent les élections, 
 

Ils facilitent le lien entre les élus et les électeurs, en favorisant les échanges, 
 

 
 
Les associations : 
 

Selon le type d'associations, le rôle peut être proche de celui des établissements scolaires, 
avec un rôle en plus : 
 

Elles participent, si la collectivité et elles le souhaitent, à sa conception, à son évaluation, 
 

Elles se tiennent à l'écoute du conseil, et entendent des propos qui les concernent et qu'elles 
peuvent ensuite reprendre et travailler, 
 

Elles facilitent la sensibilisation au conseil et le lien avec les électeurs, 
 

Elles interviennent à titre d'expert auprès des jeunes soit ponctuellement, soit régulièrement, 
 

Elles peuvent animer tout ou partie du conseil, à la demande de la collectivité. 
 
 
Pour qu’un Conseil des Jeunes puisse fonctionner et s’inscrire dans la durée, des objectifs 
doivent être fixés. La mise en place d’axes de travail permettra une évaluation plus facile et 
surtout plus utile à l’évolution positive de ce collectif de jeunes. 
 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier cherchera à travailler en partenariat avec différentes 
structures. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

SCOLAIRE 
- Contact direct avec les jeunes. 

- Permet d’informer les collégiens. 
- Permet des échanges à différents niveaux 

(institution / jeunes). 

PUBLIC 
- Présentation et identification auprès de la 

population. 
- Informer des actions du Conseil des 

Jeunes. 
- Participation des jeunes aux évènements 

publics. 

 

C J P 

PARTENARIAT LOCAL ET ASSOCIATIF 
- Contact avec l’ensemble des partenaires. 

- Ouverture sur l’environnement local. 
- Travail et échange entre les jeunes et les 

partenaires. 
- Enrichissement mutuel. 

POLITIQUE 
- Porteur du projet. 

- Consultation du Conseil des 
Jeunes sur les projets municipaux 

en cours. 
- Échanges avec les différents élus. 

ADMINISTRATIF 
- Collaboration entre le Conseil des 
Jeunes et l’ensemble des services 

municipaux. 
- Aide à la réalisation des projets. 

- Connaissance des projets de la ville. 



 
 
 

IV) LES OBJECTIFS 
 

La volonté politique de la ville est d’impliquer les jeunes dans la vie communale en les 
faisant participer activement à la vie de leur cité. 
 
C’est donc à partir de cet objectif politique qu’émane la mise en place du Conseil des Jeunes 
de Pontarlier. 
 
C’est à travers les objectifs présentés dans le tableau ci-dessous, que va s’articuler le 
fonctionnement du Conseil des Jeunes de Pontarlier. 
 
Toute la démarche pédagogique de l’animateur visera à atteindre ces objectifs.  
 

 

OBJECTIFS GENERAUX OBJECTIFS OPERATIONNELS 

OBJECTIF 1 :  
 

Mettre en place un lieu d'expression 
et d'action pour la jeune génération 

en lui donnant les moyens d'être 
entendue et de voir certaines 

propositions suivies d'effet 

Créer des lieux d'expression adaptés 

Permettre aux jeunes de recueillir les avis et les idées d'autres jeunes 

Permettre la réalisation de projets 
Les jeunes conseillers doivent avoir la 

possibilité de mettre en place des 
projets utiles à la collectivité en 

tenant compte de l'intérêt général  

OBJECTIF 2 : 
 

Rapprocher les jeunes des décideurs 
locaux au moyen d'un dialogue et 

construire des politiques en meilleure 
adéquation avec les besoins des 

jeunes 
 

Permettre aux jeunes de donner leur avis sur la vie locale 

Apprendre à tenir compte de l'avis des jeunes pour des adultes, 
élus, enseignants, associatifs... accepter de modifier des projets en 

fonction de cet avis 

  Les jeunes vont à travers leurs prises 
de parole, leurs votes, prendre des 

décisions sur la vie communale. 
Permettre aux jeunes d’être porteurs de leurs projets 

OBJECTIF 3 : 
 

Contribuer à la formation d'un 
citoyen actif, au présent comme au 

futur 
 

Faire connaître aux jeunes le fonctionnement de la collectivité 

Permettre aux jeunes de connaître le rôle des élus 

Transmettre les codes d'intervention du citoyen à des jeunes et leur 
donner envie de continuer à intervenir par la suite 

Les jeunes conseillers doivent 
intégrer dans leur fonctionnement la 

connaissance des rouages d’une 

collectivité 

Permettre aux jeunes de gérer directement un budget 

  

te de l'avis des jeunes pour des adultes, 



 

V) LE FONCTIONNEMENT DU CJP 

 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier est présidé par le Maire, il est composé : 
 

- de jeunes élus scolarisés en 6ème, 5ème, 4ème et 3ème 
- du Maire Adjoint à l’Enseignement, à l’Education et à la jeunesse,  
- de la directrice du service Education, Jeunesse, Politique de la Ville, 
- de l’animatrice du Conseil des Jeunes de Pontarlier. .  

 
 
Le budget du Conseil  des Jeunes de Pontarlier. : 
 
Le CJP a un budget propre. 
 
Cette enveloppe budgétaire, qui lui est allouée chaque année par le Conseil Municipal, est à 
répartir en fonction des projets proposés. 
 
Le CJP est autonome dans la gestion de cette enveloppe budgétaire, sauf si des frais 
d’investissements doivent être engagés. Dans ce cas, le Conseil Municipal en sera le 
gestionnaire de droit. 

 
 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier s’articule autour de deux axes : 
 

- les réunions des groupes de projets (I) 
- les assemblées plénières (II) 

 
 

I) Les réunions des groupes de projets : les Commissions 
 

- Elles sont animées par l’animatrice en charge du Conseil des Jeunes de Pontarlier.  
- Plusieurs groupes de projets peuvent être créés suivant les propositions faites par les jeunes. 
Ces derniers choisissent le ou les groupes dans le ou lesquels ils désirent s’impliquer pour 
réfléchir, se documenter, et réaliser un dossier qui sera présenté lors des assemblées 
plénières.  
- Un réel travail sera fait pour leur apprendre à argumenter et défendre leurs projets afin de les 
faire valider.  
- Leur esprit critique sera mis à contribution pour donner leur avis sur des projets communaux 
(rôle consultatif). 
 
A noter que toutes les propositions et réflexions des jeunes conseillers sont faites en 
adéquation avec les objectifs cités dans le chapitre IV.   
La prise en compte du budget qui leur est alloué est primordiale. 
 
 

II) Les assemblées plénières : 
 
Deux assemblées plénières seront programmées au minimum sur l’année.  
 
La première assemblée plénière a pour objectif de : 
 

· présenter et adopter la charte et le règlement du CJP, 
· proposer les thématiques des commissions du CJP,   
· présenter la répartition des jeunes élus par commission.  

 
 
 
 
 
 



 
 

 
ANNEXE 2 

 
Règlement 
Intérieur 

 
CJP 

 



 

Règlement  
Conseil des Jeunes de Pontarlier 

 
 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier est une instance de la ville, mise en place par celle-ci. 
La création du Conseil des Jeunes a été approuvé au Conseil Municipal en date du 24 juin 
2009.  
 

I. MISSIONS DU CONSEIL DES JEUNES  
 
Le Conseil des Jeunes de Pontarlier est à la fois une : 
 

 force de propositions et d’actions. Il élaborera tous les projets qui lui sembleront 

intéressant vis-à-vis de la collectivité : 
 

I.1  Le Conseil des Jeunes de Pontarlier disposera d’un budget de 
fonctionnement propre voté en Conseil Municipal (en cas de mobilisation 
de frais d’investissement, l’avis et l’approbation du Conseil Municipal 
devront être demandés). 

 
 force de consultations. Il donnera son avis sur des projets dont le Conseil Municipal 

sera à l’initiative, établira des liens avec les jeunes Pontissaliens et les représentera 
auprès de la municipalité : 

 
I.2  Le Conseil des Jeunes de Pontarlier pourra ainsi être consulté 

par la municipalité pour donner son avis sur les projets d’aménagement 
du territoire ou de la vie locale ; 

 
I.3  Le Conseil des Jeunes de Pontarlier pourra être sollicité comme 

partenaire dans la réalisation de projets municipaux ; 
 

I.4  Le Conseil des Jeunes de Pontarlier aura des contacts 
permanents avec le service politique de la ville, et des relations 
privilégiées avec le Maire et l’élu en charge de ce secteur. 

 
II. COMPOSITION DU CONSEIL DES JEUNES 

 
II.1 Le Conseil des Jeunes de Pontarlier est composé au maximum de 33 

Jeunes Pontissaliens (scolarisés en 6ème, 5ème, 4ème et 3ème), du Maire, du 
Maire Adjoint à l’Enseignement, l’Education et à la jeunesse, assistés de la 
directrice du service politique de la Ville, de l’animatrice du CJP et de 
toute personne qui semblerait nécessaire.  

 
II.2 Le Maire est Président de droit du CJP. 
 
II.3 Les jeunes conseillers sont volontaires pour une durée de 2 ans, 
 
II.4 Pour que la candidature d’un jeune puisse être recevable, les jeunes 

devaient : 
o Etre scolarisés en 6ème, 5ème, 4ème et 3ème dans les 

établissements scolaires publics et privés de la Ville de 
Pontarlier, 

o Avoir fait acte de candidature pour les élections du CJP.  
 

II.5 Suspension, radiation, démission ou incapacité d’exercer. 
     Les jeunes élus du CJP pourront démissionner s'ils se trouvent dans les 

situations suivantes : maladie, déménagement ou problèmes familiaux.  



    Au bout de trois absences non justifiées, le CJP se réunira et décidera du 
renvoi ou non du jeune élu en question.  

III. FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DES JEUNES DE PONTARLIER 
 
Le service Politique de la Ville de Pontarlier est le service référent du CJP. 
 
  Les réunions plénières 
 

III.1 Le CJP se réunira au moins deux fois par an en assemblée plénière 
publique, sous la présidence de M. le Maire et en présence : 

 des membres de droit (les jeunes conseillers, l’élu en charge du 

CJP) ; 
 des invités (des élus du Conseil Municipal, les services de la Mairie, 

les principaux des collèges, les proviseurs des lycées ou leurs 
représentants...). 

 
III.2 Le Conseil des Jeunes de Pontarlier ne pourra délibérer que si le 

quorum est atteint (moitié des membres de droit du CJP plus un). 
 
III.3  Le Conseil des Jeunes de Pontarlier sera présidé par : 

Monsieur GENRE – Maire de Pontarlier ou Mademoiselle MASSON – Maire 
Adjoint à l’Enseignement, à l’Education et à la Jeunesse.  
Le Maire ouvre la séance, dirige les débats, accorde la parole, reformule 
les propositions, proclame les résultats et prononce la clôture. Il est 
chargé de faire respecter le règlement.  
 

III.4 Les convocations aux séances plénières sont adressées quinze jours 
ouvrés avant la date choisie au domicile des membres. Elles seront 
accompagnées de l’ordre du jour. Cette convocation peut être affichée 
dans les collèges et publiée. Le Maire peut ajouter à l'ordre du jour des 
questions qui ne figuraient pas sur la convocation.  

 
III.5 Un compte rendu sera fait à chaque réunion. Au début de chaque séance, 

le Maire nomme un des membres du CJP pour remplir les fonctions de 
secrétaire.  

 
III.6 Toutes les assemblées ont lieu sur le temps extrascolaire, en dehors des 

périodes de congés scolaires, dans les locaux municipaux. 
 
III.7 Chaque projet est soumis à un vote. Le président, le Maire adjoint et 

chaque membre de droit du Conseil des Jeunes de Pontarlier 
représentent une voix. En cas d’absence de l’un des membres, il est 
possible de voter par procuration, par écrit. 

 
III.8 De façon générale, les votes se feront à main levée, toutefois, à la 

demande d’un seul membre du Conseil des Jeunes de Pontarlier, le 
vote pourra se faire à bulletin secret. 

 
III.9 Tous les projets du CJP devront être validés par le Conseil Municipal des 

adultes pour avoir une réalité municipale et opérationnelle.  
 
III.10 La parole est accordée par Monsieur le Maire suivant l’ordre des 

demandes. 
   
III.11 Les séances du Conseil des Jeunes de Pontarlier sont publiques. A la 

fin de la séance, le public pourra questionner le CJP.  
 
III.12 Chaque commission désigne un rapporteur qui exposera le projet de la 
  commission lors de la séance plénière, et lors du Conseil Municipal adulte. 

 
 
 



 
 
 
  Les réunions de groupes de projets : les commissions 
  

III.13 Les jeunes conseillers sont répartis en commissions de travail.  
 
III.14 Ces réunions sont mensuelles, sauf cas exceptionnel, et sont animées par 

l’animatrice du Conseil des Jeunes de Pontarlier. Les réunions de 
commissions ne sont pas publiques. Elles peuvent être élargies à des 
personnes qualifiées. Un jeune élu, empêché d'assister à une réunion, ne 
sera pas remplacé.  

 
III.15 Elles permettent un travail collectif pour la réalisation de projets en 

mettant en commun des recherches individuelles. Des invités (les élus et 
les partenaires potentiels) pourront être conviés à ces réunions pour aider 
à l’élaboration du dossier projet. 

 
III.16 Les dates de réunions sont choisies conjointement entre les différents 

protagonistes. Un planning trimestriel de réunions sera établi dès la 
première réunion des commissions ou groupes de projets. Celui-ci sera 
communiqué à l’ensemble des parents ou tuteurs légaux des jeunes 
conseillers et devra être signé et retourné à l’animatrice. 

 
III.17 Toute absence d'un jeune conseiller aux réunions devra être annoncée au 

préalable à l’animatrice. Celle-ci veillera à ce que les parents en soient 
informés. 

 
III.18 Les jeunes pourront siéger dans plusieurs groupes de projets ou 

commissions, à condition qu'ils puissent tenir leurs engagements et se 
rendre disponibles.  

 
III.19 Une communication entre les différents groupes de travail se fera 

régulièrement sur l'avancée de leurs projets respectifs. 
 
III.20  Le CJP pourra décider de se réunir exceptionnellement pour traiter un 

sujet particulier, nécessitant une étude approfondie.  
 
III.22      Savoir-être, droits et devoirs du jeune élu 
  Le jeune élu du CJP doit respecter sa fonction ; il représente la 

Ville de Pontarlier. Cela implique d'avoir une attitude correcte, d'être 
sérieux, ponctuel et concerné, notamment lors des manifestations où il 
est convié en tant qu'élu du CJP.  

  Par ailleurs, toute utilisation de document « Ville de Pontarlier » 
(photographies, logo, document écrit...) devra faire l'objet d'une 
autorisation d'utilisation du droit à l'image. Les documents cités étant la 
propriété de la Ville de Pontarlier.  

 
 

IV. MODIFICATION ULTERIEUR DU REGLEMENT DU CONSEIL DES JEUNES DE 
PONTARLIER 

 
 
Le présent règlement peut être modifié sur proposition du Conseil des Jeunes de 

Pontarlier, par le Conseil Municipal. 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

Conseil des Jeunes de Pontarlier 
Partenariats possibles (liste non exhaustive) 

 
 
En fonction des thèmes choisis, toute personne, institution, service, association ou autres, est 
un partenaire potentiel. Il s’agit là, pour le Conseil des Jeunes de Pontarlier, de souligner 
l’importance d’être ouvert sur son environnement. 
 
 
Quelques exemples :  
 

Services municipaux 
Associations 
Maisons de quartier 
... 
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Avenant N° 1 à la 
convention 
Relative au financement de la convention 
de transfert de gestion de la section des 
PK 1+300 à 2+400 de la ligne 874 000 de 
Pontarlier à Gilley en vue de la réalisation 
d’une voie verte – Commune de Pontarlier 
 

Conditions particulières 

 

 
 
 
 
 
 
 

Vérifié DGFA le 06/06/2019 

 
 
 

GCF n°   ARCOLE n° GEREMI n° F58418 
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LA COMMUNE DE PONTARLIER, représentée par le Maire, Monsieur Patrick GENRE, en vertu de 
la délibération du 10 février 2020, 
 
 

Ci-après désignée  « LA COLLECTIVITE» 
 
 
 
 
 
Et 
 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le N°412.280.737, dont le siège est 15 /17 rue 
Jean-Philippe RAMEAU CS 80001 – 93 418 La Plaine St Denis Cedex, représenté par Monsieur 
Jérôme GRAND, Directeur territorial Bourgogne Franche-Comté, dument habilité à cet effet 
 

Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 
 
 
 
 
 
SNCF Réseau et la Collectivité étant dénommés ci-après collectivement les « Parties » et 
individuellement « une Partie » 
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Il EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
 
La convention relative au financement de la convention de transfert de gestion de la section des PK 
1+300 à 2+400 de la ligne 874 000 de Pontarlier à Gilley en vue de la réalisation d’une voie verte a 
été signée le 18 décembre 2019 entre la ville de Pontarlier et SNCF Réseau.  

La convention est établie sur la section de ligne à statut fermé entre les points kilométriques (pk) 
1+300 à 2+400 de la ligne 874 000 de Pontarlier à Gilley, soit au niveau de l’ADAPEI jusqu’au niveau 
de l’usine Schrader. La convention porte sur 1,1 km linéaire. 

Dans le cadre de l’élaboration de la convention de transfert de gestion, un travail de recherche et de 
confrontations de plusieurs données (consultation du cadastre sur les actes de propriétés, recherche 
dans les outils internes SNCF Réseau, renseignements auprès des services opérationnels et 
confrontation avec les schémas techniques de circulation ferroviaires) a permis de constater un 
décalage dans la localisation des points kilométriques (pk) de la ligne. 
 
Ainsi la section de ligne à statut fermé est située entre le nord du tunnel vers la rue Auguste 
Junod (au pk 1+300) et la rue de Besançon (au pk 2+400) et non entre l’ADAPEI (estimé 
initialement au niveau du pk 1+300) et l’usine Schrader (estimé initialement au niveau du pk 2+400).  
 
Les kilomètres linéaires restent inchangés ainsi que les points kilométriques concernés 
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 IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1. OBJET DU PRESENT AVENANT 
 

Le présent avenant n°1 a pour objet  de modifier la localisation des points kilométriques tels 
qu’indiqués dans le préambule de la convention de financement initiale  

 

ARTICLE 2. Modification du préambule de la convention de financement initiale 

Le dernier paragraphe et le plan du préambule de la convention de financement initiale sont modifiés 
comme suit : 
 

La section à transférer court du point kilométrique 1+300 (estimé au nord du tunnel ferroviaire vers la 
rue Auguste Junod) au point kilométrique 2+400 (estimé au niveau de la rue de Besançon). 

 

 
Linéaire d’emprise ferroviaire rectifié concerné par le projet de transfert de gestion 

 

ARTICLE 3. DATE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant n°1 prend effet à sa date de signature par l’ensemble des parties. 

 

ARTICLE 4. PORTEE DU PRESENT AVENANT 

Les dispositions de la convention de financement initiale qui ne sont pas modifiées par le 
présent avenant n°1 demeurent inchangées et continuent de s’appliquer. 
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ARTICLE 5. MESURES D’ORDRE 

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des Parties qui entendrait 
soumettre le présent avenant à cette formalité. 

Pour l’exécution du présent avenant, les Parties font élection de domicile en leur siège 
respectif. 

Le présent avenant n°1 à la convention de financement initiale relative au transfert de 
gestion de la section des PK 1+300 à 2+400 de la ligne 874000 de Pontarlier à Gilley en 
vue de la réalisation d’une voie verte est établi en 2 exemplaires originaux, un pour 
chacun des signataires. 
 

 
 
 
 
A Dijon, le       A Pontarlier, le 
Pour SNCF RÉSEAU,     Pour la commune de Pontarlier, 
        
            
       Le Maire, 
 
 
 
       Patrick GENRE 
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Discipline Fonct. Artis. TOTAL Fonct. Arti. TOTAL en € en %

1 Activ 360 € 0 € 360 € 360 € 300 € 660 € 300 € 83%

2 ADS 0 € 500 € 500 € 0 € 0 € 0 € -500 € -100%

3 Amis de l'Orgue 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

4 Ars Nova 600 € 500 € 1 100 € 600 € 1 000 € 1 600 € 500 € 45%

5 Chœur du Haut-Doubs 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

6 Chorale La Campanelle 1 100 € 300 € 1 400 € 1 100 € 500 € 1 600 € 200 € 14%

7 Chorale Sainte Cécile 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

8 Concerts du Lavoir 1 000 € 9 000 € 10 000 € 1 000 € 9 000 € 10 000 € 0 € 0%

9 Danse à Deux 0 € 500 € 500 € 0 € 500 € 500 € 0 € 0%

10 Ensemble à Cordes Ariolica 3 000 € 20 000 € 23 000 € 3 000 € 20 000 € 23 000 € 0 € 0%

11 Ensemble de Clarinettes 350 € 450 € 800 € 350 € 500 € 850 € 50 € 6%

12 F. Est Record 1 500 € 5 000 € 6 500 € 1 300 € 4 400 € 5 700 € -800 € -12%

13 Gars de Joux 4 140 € 0 € 4 140 € 4 140 € 1 000 € 5 140 € 1 000 € 24%

Harmonie Municipale 12 000 € 0 € 12 000 € 12 000 € 0 € 12 000 € 0 € 0%

Salaires P. Erard 20 500 € 0 € 20 500 € 20 500 € 0 € 20 500 € 0 € 0%

15 JMF 0 € 2 500 € 2 500 € 0 € 2 500 € 2 500 € 0 € 0%

16 Les Arts Liés 500 € 3 500 € 4 000 € 500 € 4 500 € 5 000 € 1 000 € 25%

17 Les Blaudes de l'Arlier 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

18 Orchestre Symphonique 700 € 8 000 € 8 700 € 3 000 € 5 700 € 8 700 € 0 € 0%

19 Vocalia 1 200 € 300 € 1 500 € 1 200 € 0 € 1 200 € -300 € -20%

20 Vol'Ut 800 € 0 € 800 € 800 € 400 € 1 200 € 400 € 50%

99 740 € 101 590 € 1 850 € 2%

21 CAHD 8 000 € 16 000 € 24 000 € 8 000 € 16 000 € 24 000 € 0 € 0%

22 Compagnie des Chimères 0 € 0 € 0 € 400 € 0 € 400 € 400 €

23 Sarbacane Théâtre                 0 € 25 000 € 25 000 € 0 € 25 000 € 25 000 € 0 € 0%

24 Théâtre de la Clairière 350 € 350 € 700 € 0 € 0 € 0 € -700 € -100%

25 Théâtr'Ouvert 4 000 € 3 000 € 7 000 € 4 000 € 3 000 € 7 000 € 0 € 0%

26 Yacapa 1 000 € 500 € 1 500 € 1 000 € 1 000 € 2 000 € 500 € 33%

58 200 € 58 400 € 200 € 0%

27 Amis des Arts 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

28 Arts Machinchoses 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

29 Art en Chapelle 0 € 0 € 0 € 3 500 € 3 500 €

30 Haut-Doubs Déclic 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

1 080 € 4 580 € 0 € 0%

31 Des Livres et Vous 1 100 € 400 € 1 500 € 1 100 € 400 € 1 500 € 0 € 0%

32 Le Livre et le Malade 400 € 0 € 400 € 400 € 0 € 400 € 0 € 0%

33 Rencontre autour d'un café et d'un livre 360 € 140 € 500 € 500 € 0 € 500 € 0 € 0%

2 400 € 2 400 € 0 € 0%

Cinéma 34 Ciné Club Jacques Becker 15 000 € 0 € 15 000 € 15 000 € 0 € 0%

15 000 € 15 000 € 0 € 0%

35 Amis du Musée 12 500 € 22 500 € 35 000 € 12 500 € 24 000 € 36 500 € 1 500 € 4%

36 Association Laïque 420 € 380 € 800 € 400 € 400 € 800 € 0 € 0%

37 Association Sénégalo-Guinéenne 360 € 0 € 360 € 360 € 0 € 360 € 0 € 0%

38 MJ des Capucins 0 € 4 000 € 4 000 € 0 € 4 000 € 4 000 € 0 € 0%

39 MQ des Pareuses 0 € 2 000 € 2 000 € 0 € 2 000 € 2 000 € 0 € 0%

40 Ponta-Geek 0 € 0 € 0 € 360 € 0 € 360 € 360 €

42 160 € 44 020 € 1 860 € 4%

93 760 € 124 820 € 218 580 € 81 390 € 129 600 € 225 990 € 7 410 € 3%

244 000 €

225 990 €

6 850 €

11 160 €

0 €

1 Association Pays de l'Absinthe 0 € 8 000 € 8 000 € 0 € 8 000 € 8 000 € 0 € 0%

2 Office du Tourisme 5 000 € 0 € 5 000 € 5 000 € 0 € 5 000 € 0 € 0%

TOTAUX

Théâtre

TOTAUX

Arts 
plastiques

TOTAUX

Crédits inscrits au BP

Reste à affecter

Culture

Vie Associative

 Carnaval 2020Crédits ventilés

La Commission "Culture, Vie Associative, Tourisme, Jumelage" a émis un avis favorable lors de sa séance du 30 janvier 2020.

Subventions 2020  - CULTURE

2019 2020 Ecart

Association

Ligne budgétaire : 6574-30

Lecture

TOTAUX

TOTAUX

TOTAUX

Divers

TOTAUX

Musique

14

Tourisme



Ligne budgétaire : 6574-025

1 Association Bisontine de Pommologie 0 € 200 €

2 Association Franco Allemande 1 230 € 800 € -35%

3 Association Pontissalienne de Loisirs 150 € 150 € 0%

4 Atelier des Sens 0 € 170 €

5 Bridge Club 200 € 200 € 0%

6 CEGFC 200 € 0 € -100%

7 Club de Scrabble 320 € 320 € 0%

8 Haut-Doubs Philatelie 350 € 350 € 0%

9 Jeunes sapeurs 500 € 500 € 0%

10 Les Belles Anciennes 650 € 400 € -38%

11 Les P'Tites Caramboles 150 € 150 € 0%

12 Lud'Haut-Doubs 150 € 150 € 0%

13 Radio club Emetttre 280 € 280 € 0%

14 SGDF Larigaudie de Pontarlier 280 € 280 € 0%

15 Société d'Histoire Naturelle 350 € 200 € -43%

16 Société Suisse 150 € 150 € 0%

17 AC/AFN 150 € 150 € 0%

18 Anciens Marins et Combattants du H-D 150 € 150 € 0%

19 FNACA 150 € 150 € 0%

20 Médaillés Militaires 280 € 280 € 0%

21 Mutilés et réformés 150 € 150 € 0%

22 Souvenir Français 150 € 150 € 0%

23 Alcool assistance 150 € 0 € -100%

24 Amap'Rilchou 150 € 150 € 0%

25 CESAMH 1000 € 1 000 € 0%

26 APPS 2100 € 2 100 € 0%

27 FNATH 650 € 650 € 0%

28 SPA 850 € 850 € 0%

29 Transport 2000 150 € 150 € 0%

30 CFDT 210 € 210 € 0%

31 CFE CGC 210 € 210 € 0%

32 CFTC 210 € 210 € 0%

33 CGT 210 € 0 € -100%

34 FO 210 € 0 € -100%

35 Comice agricole 280 € 0 € -100%

36 Go Zéro Déchet - Pontarlier 300 € 300 € 0%

Totaux 12 670 € 11 160 € -12%

11 160 €

11 160 €

0 €

en %

Subventions 2020
VIE ASSOCIATIVE

La Commission "Culture, Vie Associative, Tourisme, Jumelage" a émis un avis favorable lors de sa séance du 30 janvier 2020.

Loisirs

Patriotiques

Philantropiques

Syndicats

Crédits inscrits au BP

Crédits ventilés

Reste à affecter

Divers

Discipline Association 2019 2020



2019 2020 en € en %

1 Lycée Xavier Marmier - Echange Zarautz 500 € -500 € -100,00%

2 Lycée Xavier Marmier - Echange Villingen-Schwenningen 500 € -500 € -100,00%

3 La Truite Pontissalienne 500 € 500 € 0 € 0,00%

4 Croix Rouge 0 € 500 € 500 €

5 Donneurs de Sang 300 € 500 € 200 € 66,67%

6 Club Nautique Pontissalien 400 € -400 € -100,00%

7 LXM Echanges 0 € 0 €

8 Ars Nova 0 € 0 €

9 Collège André Malraux 1 000 € -1 000 € -100,00%

10 Harmonie Municipale 0 € 0 €

11 Collège-Lycée les Augustins 0 € 0 €

12 Gars de Joux 0 € 0 €

3 200 € 1 500 € -1 700 € -53,13%

6 000 €

1 500 €

4 500 €

Subventions 2020

Délégation Jumelage

Crédits inscrits au BP

La Commission "Culture, Vie Associative, Tourisme, Jumelage" a émis un avis favorable lors de sa séance du 30 janvier 2020.

Crédits ventilés

Reste à affecter

TOTAL

Ligne budgétaire : 6574-04 Subvention ordinaire Ecart

Associations
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Convention d'objectifs et de moyens

ENTRE LES SOUSSIGNES

D’UNE PART,

La Commune de Pontarlier, sise 56 rue de la République, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Patrick GENRE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 10 
février 2020,

ci-après dénommé "la Ville"

ET

D’AUTRE PART,

……….. représenté par ……………………………., son ou sa Président(e), agissant en qualité de 
représentant légal, dont le siège social est situé ……………………………………………………… ;

ci-après dénommé « l’association»

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Considérant le projet initié et conçu par le ………………….. conforme à son objet statutaire/social ;
 
Considérant que l’action de l’association a un intérêt local certifié et participe à la politique 
culturelle de la ville de Pontarlier avec comme principal objectif, de consolider et coordonner l’offre 
culturelle (8) ; 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté(e) par l’association participe de cette 
politique ;

Considérant qu'il est nécessaire de passer une convention afin de définir les engagements, d’une 
part de la Ville de Pontarlier, partenaire, et d’autre part de l’association, organisatrice ;

Il est convenu ce qui suit,

(8) Les articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fondent une compétence générale des collectivités 
locales à intervenir dans la mesure où il existe un intérêt public local. La notion d’intérêt public local a été précisée par la jurisprudence. Celui-ci est limité 
par la loi quand celle-ci attribue la compétence à titre exclusif à une autre collectivité publique (CE 29 juin 2001, commune de Mons-en-Barœul). L’activité 
d’un organisme à but non lucratif présente un intérêt local si cet organisme poursuit un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la 
collectivité locale. La subvention peut être accordée par référence aux dispositions de l’article L. 1111-2 du CGCT qui dispose que « les communes, les 
départements et les régions ... concourent au développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu’à la protection de 
l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie... ». L’article L. 1115-1 du CGCT fonde la compétence des collectivités territoriales et de leurs 
groupements pour mener des actions de coopération et de développement dans le cadre de conventions avec les collectivités locales étrangères et pour 
mettre en œuvre ou financer des actions d’urgence à caractère humanitaire. 
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Article I : Objet 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, la ou 
les actions suivantes : 
-
- 
-

Dans ce cadre, la Ville de Pontarlier y apporte son concours.

Article II : Répartition des tâches de chaque entité

1) Pour l’association :

Elle s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à : 

- respecter la philosophie générale de la charte de la Vie Associative de Pontarlier ;

-  organiser la ou les manifestation(s) citée(s) ci-dessus ;

- solliciter les financements auprès des partenaires institutionnels ;

- solliciter des devis auprès de différents prestataires : graphiste, imprimeur, animateur, société de 
gardiennage, assureur, … et divers services nécessaires à la réussite de cette manifestation ;

-  établir un budget prévisionnel ;

-  régler les factures ;

- remplir la fiche évaluation.

2) Pour la Ville de Pontarlier

Elle s’engage à faciliter la bonne organisation de la ou des manifestations citées ci-dessus.

Article III : Durée

La présente convention prendra effet dès transmission au contrôle de légalité et se terminera 31 
décembre 2020.

Article IV : Conditions de détermination du coût des actions

Le coût total estimé des actions sur la durée de la convention est évalué à …………. Euros.

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre de ou des action(s).

Elle comporte notamment les coûts directement liés à la mise en œuvre de ou des action(s) qui :
-sont liés à l'objet des actions ;
-sont nécessaires à la réalisation des actions ;
-sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
-sont engendrés pendant le temps de la réalisation des actions ;
-sont dépensés par l’association ;
- sont identifiables et contrôlables.
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Lors de la mise en œuvre de ou des action(s), l’association peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou bien à la baisse de son budget prévisionnel. Cette adaptation ne devra pas affecter la 
réalisation de ou des action(s) et ne devra pas être substantielle au regard du coût total estimé.

Article V : Conditions de détermination de la contribution de la Ville de Pontarlier

La Ville de Pontarlier contribue financièrement à la réalisation de ou des action(s) prévue(s) à 
l’article 1 pour un montant de ……………€ (= contribution totale de la Ville de Pontarlier, intégrant 
donc les aides indirectes).

La contribution financière de la Ville de Pontarlier n’est applicable que sous réserve du respect des 
3 conditions suivantes ;

- Délibération de la Ville de Pontarlier ;
- Respect par l’association des objectifs ;
- Vérification par l’administration que le montant de la subvention n’excède pas le coût de 

l’action.

Article VI : Concours de la Ville de Pontarlier 

Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la Ville soutiendra l’association par : 

Locaux :

La mise à disposition à titre gratuit :

-

-

Subvention :

La Ville de Pontarlier versera une subvention de XXXX € à l’association. 

Les modalités de versement seront les suivantes : 

-la subvention de fonctionnement en mars 2020, la subvention artistique, s’il y a, après la date de 
la ou des manifestation(s) et sur présentation de la fiche bilan remplie. 

OU

-un 1er acompte, versé au mois de janvier 2020, correspondant à XX % du montant de la 
subvention versée au cours de l’année 2019, 

-un 2ème acompte, versé au mois de mars 2020 après délibération du Conseil Municipal, 
correspondant au solde de la subvention de l’année 2020.

Communication :

- La Ville de Pontarlier offrira à l’association de promouvoir sa (ou ses) manifestation(s) via le 
Rendez-Vous Animations.

Recettes : 

La Ville de Pontarlier autorise l’association à percevoir et conserver les recettes perçues par elle 
sur le domaine public.

Article VII : Engagements de l’association 

- L’association s’engage à utiliser en bon père de famille le domaine public mis à sa disposition 
uniquement pour la ou les manifestation(s) prévue(s) par la convention ;
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- L’association s'engage à informer la collectivité en cas de modification ou d'annulation de la ou 
des manifestation(s). Un avenant viendra alors modifier la présente convention ;

- L’association certifie faire son affaire des divers impôts et taxes dont elle est redevable par le fait 
de l’organisation de la ou des manifestation(s), sans que la Ville de Pontarlier puisse avoir à se 
substituer à elle en cas de défaillance de sa part.

Article VIII : Evaluation

Au terme de la convention, l’association s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif et 
quantitatif, de la mise en œuvre de l’action.
La Ville de Pontarlier procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de 
réalisation de ou des action(s) à laquelle elle a apporté son concours.
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 1 de la 
présente convention, sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt local sus-cité.

Article IX : Contrôle de la Ville de Pontarlier

Pendant et au terme de la Convention, la Ville de Pontarlier peut réaliser tout contrôle et avoir 
accès à tout document comptable. L’association s'engage à faciliter l'accès à toutes les pièces 
justificatives des dépenses et documents dont la production serait utile dans le cadre de ce 
contrôle.

Article X : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de Pontarlier et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront parties de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent.

Article XI : Assurances

L’association devra souscrire une police d'assurance responsabilité civile liée à l’organisation de la 
manifestation/action et pour les risques locatifs couvrant les dommages humains, matériels, 
mobiliers ou immobiliers survenu au cours de la période d'occupation.

L’association devra transmettre les justificatifs nécessaires sans que demande lui en soit faite. Par 
suite, l'absence de demande de transmission ne pourra pas entrainer l'engagement de la 
responsabilité de la Ville de Pontarlier.

Article XII : Sécurité (si occupation de locaux)

L'occupant déclare :

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s'engage à les appliquer,

- avoir une parfaite connaissance des lieux, et plus particulièrement des voies d'accès qui 
seront effectivement utilisées;

- avoir connaissance de l'emplacement des moyens d'extinction et des itinéraires 
d'évacuation et des issues de secours.

Article XIII : Résiliation anticipée

Chacune des parties pourra mettre fin à la présente convention, à tout moment, sous réserve d’en 
informer les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
délai de préavis de 2 mois. 

La partie qui sollicitera la résiliation anticipée devra verser à l’autre partie une indemnité 
correspondant au montant des dépenses engagées dans le cadre de cette action.
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Article XIV: Litiges

Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable avant de soumettre le différent devant le 
tribunal administratif de Besançon.

Le présent document est établi en 2 exemplaires.

A Pontarlier le : 

L’association La Ville de Pontarlier

Le Président Le Maire
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Convention d'objectifs et de moyens

ENTRE LES SOUSSIGNES

D’UNE PART,

La Commune de Pontarlier, sise 56 rue de la République, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Patrick GENRE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 25 
février 2019,

ci-après dénommé "la Ville"

ET

D’AUTRE PART,

……….. représenté par ……………………………., son ou sa Président(e), agissant en qualité de 
représentant légal, dont le siège social est situé ……………………………………………………… ;

ci-après dénommé « l’association»

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Considérant le projet initié et conçu par le ………………….. conforme à son objet statutaire/social ;
 
Considérant l’intérêt local que présente l’action de l’association pour la Ville de Pontarlier (8) ; 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté(e) par l’association participe de cette 
politique ;

Considérant qu'il est nécessaire de passer une convention afin de définir les engagements, d’une 
part de la Ville de Pontarlier, partenaire, et d’autre part de l’association, organisatrice ;

Il est convenu ce qui suit,

(8) Les articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fondent une compétence générale des collectivités 
locales à intervenir dans la mesure où il existe un intérêt public local. La notion d’intérêt public local a été précisée par la jurisprudence. Celui-ci est limité 
par la loi quand celle-ci attribue la compétence à titre exclusif à une autre collectivité publique (CE 29 juin 2001, commune de Mons-en-Barœul). L’activité 
d’un organisme à but non lucratif présente un intérêt local si cet organisme poursuit un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la 
collectivité locale. La subvention peut être accordée par référence aux dispositions de l’article L. 1111-2 du CGCT qui dispose que « les communes, les 
départements et les régions ... concourent au développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu’à la protection de 
l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie... ». L’article L. 1115-1 du CGCT fonde la compétence des collectivités territoriales et de leurs 
groupements pour mener des actions de coopération et de développement dans le cadre de conventions avec les collectivités locales étrangères et pour 
mettre en œuvre ou financer des actions d’urgence à caractère humanitaire. 
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Article I : Objet 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, la ou 
les actions suivantes : 
-
- 

Dans ce cadre, la Ville de Pontarlier y apporte son concours.

Article II : Répartition des tâches de chaque entité

1) Pour l’association :

Elle s’engage à son initiative et sous sa responsabilité à : 

- respecter la philosophie générale de la charte de la Vie Associative de Pontarlier ;

-  organiser la ou les manifestation(s) citée(s) ci-dessus ;

- solliciter des devis auprès de différents prestataires : graphiste, imprimeur, animateur, société de 
gardiennage, assureur, … et divers services nécessaires à la réussite de cette manifestation ;

-  établir un budget prévisionnel ;

-  régler les factures ;

- remplir la fiche évaluation.

2) Pour la Ville de Pontarlier

Elle s’engage à faciliter la bonne organisation de la ou des manifestations citées ci-dessus.

Article III : Durée

La présente convention prendra effet dès transmission au contrôle de légalité et se terminera 31 
décembre 2020.

Article IV : Conditions de détermination du coût des actions

Le coût total estimé des actions sur la durée de la convention est évalué à …………. Euros.

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre de ou des action(s).

Elle comporte notamment les coûts directement liés à la mise en œuvre de ou des action(s) qui :
-sont liés à l'objet des actions ;
-sont nécessaires à la réalisation des actions ;
-sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;
-sont engendrés pendant le temps de la réalisation des actions ;
-sont dépensés par l’association ;
- sont identifiables et contrôlables.

Lors de la mise en œuvre de ou des action(s), l’association peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou bien à la baisse de son budget prévisionnel. Cette adaptation ne devra pas affecter la 
réalisation de ou des action(s) et ne devra pas être substantielle au regard du coût total estimé.

Article V : Conditions de détermination de la contribution de la Ville de Pontarlier
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La Ville de Pontarlier contribue financièrement à la réalisation de ou des action(s) prévue(s) à 
l’article 1 pour un montant de ……………€ (= contribution totale de la Ville de Pontarlier, intégrant 
donc les aides indirectes).

La contribution financière de la Ville de Pontarlier n’est applicable que sous réserve du respect des 
3 conditions suivantes ;

- Délibération de la Ville de Pontarlier ;
- Respect par l’association des objectifs ;
- Vérification par l’administration que le montant de la subvention n’excède pas le coût de 

l’action.

Article VI : Concours de la Ville de Pontarlier 

Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la Ville soutiendra l’association par : 

Mise à disposition de salles :

- La Ville de Pontarlier mettra à disposition de l’association gratuitement les grandes salles afin de 
garantir l’organisation de la ou des manifestation(s) citée(s) à l’article I. 

Communication :

- La Ville de Pontarlier offrira à l’association de promouvoir sa (ou ses) manifestation(s) via le 
Rendez-Vous Animations.

Recettes : 

La Ville de Pontarlier autorise l’association à percevoir et conserver les recettes perçues par elle 
sur le domaine public.

Article VII : Engagements de l’association 

- L’association s’engage à utiliser en bon père de famille le domaine public mis à sa disposition 
uniquement pour la ou les manifestation(s) prévue(s) par la convention ;

- L’association s'engage à informer la collectivité en cas de modification ou d'annulation de la ou 
des manifestation(s). Un avenant viendra alors modifier la présente convention ;

- L’association certifie faire son affaire des divers impôts et taxes dont elle est redevable par le fait 
de l’organisation de la ou des manifestation(s), sans que la Ville de Pontarlier puisse avoir à se 
substituer à elle en cas de défaillance de sa part.

Article VIII : Evaluation

Au terme de la convention, l’association s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif et 
quantitatif, de la mise en œuvre de l’action.
La Ville de Pontarlier procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de 
réalisation de ou des action(s) à laquelle elle a apporté son concours.
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 1 de la 
présente convention, sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt local sus-cité.

Article IX : Contrôle de la Ville de Pontarlier

Pendant et au terme de la Convention, la Ville de Pontarlier peut réaliser tout contrôle et avoir 
accès à tout document comptable. L’association s'engage à faciliter l'accès à toutes les pièces 
justificatives des dépenses et documents dont la production serait utile dans le cadre de ce 
contrôle.
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Article X : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de Pontarlier et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront parties de la présente convention et seront soumis à 
l'ensemble des dispositions qui la régissent.

Article XI : Assurances

L’association devra souscrire une police d'assurance responsabilité civile liée à l’organisation de la 
manifestation/action et pour les risques locatifs couvrant les dommages humains, matériels, 
mobiliers ou immobiliers survenu au cours de la période d'occupation.

L’association devra transmettre les justificatifs nécessaires sans que demande lui en soit faite. Par 
suite, l'absence de demande de transmission ne pourra pas entrainer l'engagement de la 
responsabilité de la Ville de Pontarlier.

Article XII : Sécurité (si occupation de locaux)

L'occupant déclare :

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s'engage à les appliquer,

- avoir une parfaite connaissance des lieux, et plus particulièrement des voies d'accès qui 
seront effectivement utilisées;

- avoir connaissance de l'emplacement des moyens d'extinction et des itinéraires 
d'évacuation et des issues de secours.

Article XIII : Résiliation anticipée

Chacune des parties pourra mettre fin à la présente convention, à tout moment, sous réserve d’en 
informer les autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
délai de préavis de 2 mois. 

La partie qui sollicitera la résiliation anticipée devra verser à l’autre partie une indemnité 
correspondant au montant des dépenses engagées dans le cadre de cette action.

Article XIV: Litiges

Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable avant de soumettre le différent devant le 
tribunal administratif de Besançon.

Le présent document est établi en 2 exemplaires.

A Pontarlier le : 

L’association La Ville de Pontarlier

Le Président Le Maire
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Entre les soussignés 

La Commune de Pontarlier, sise 56, rue de la République – Boîte Postale 259 – 25304 
PONTARLIER Cedex, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Patrick GENRE, 
spécialement habilité aux fins des présentes suivant la délibération du Conseil Municipal en date 
du 10 février 2020.  

Ci-après dénommée « l’Autorité délégante», d’une part,  

et 

La société Keolis Monts Jura, délégataire de la Ville de Pontarlier, représentée par Monsieur 
Stéphane Wissemberg, Directeur 

Ci-après dénommée « le Délégataire  », d’autre part,  

Après avoir exposé 

La Ville de Pontarlier a conclu avec la société Keolis Monts Jura, une convention de délégation du 
service public pour la gestion et l’exploitation du service de transports urbains de la Ville de 
Pontarlier, pour une durée de 4,5 ans, du 1er mars 2018 au 31 août 2022  (ci-après « la 
Convention »). 

Le présent avenant a pour objet de rassembler : 

- Les modifications apportées au Mémoire Technique : Volet N°2 concernant l’évolution 

des plages horaires de disponibilité du service à la demande, ainsi que les conditions 
d’accès au service à la demande des PMR /Plus de 75 ans ; 

- Les modifications apportées au Mémoire Technique : Volet N°23 concernant les 
modalités d’annulation du service à la demande ; 

- Des précisions apportées au Contrat : Annexe 2A concernant les-Ayants-droit à la 
tarification réduite et la validité désormais de la carte scolaire sur le service régulier ; 

- Les modifications apportées au Contrat : Articles 103, 107 et 110.4 concernant le calcul 
de la Contribution Financière Variable : 

- Les modifications apportées aux Fiches Techniques de Ligne et l’impact kilométrique 

concernant les adaptations liées au changement de rythme scolaire au 3 septembre 2018, 
à la suppression des doublages du service Cordier et l’évolution des plages horaires de 
disponibilité du service à la demande au 2 septembre 2019 ; 
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- Les modifications apportées au Mémoire Technique Vole N°16 et au Mémoire 
Financier Fiche 10 concernant l’évolution des recettes liées à la baisse des effectifs de 
l’école Cordier 

- Les modifications apportées au Mémoire Financier Fiche N°13 suite à la prise en 
compte des nouveaux kilomètres et heures de production ainsi que des recettes 
commerciales.  
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ARTICLE 1 : MODIFICATIONS APPORTEES AU                         
MEMOIRE TECHNIQUE- VOLET 2 

Organisation et mise en œuvre du  
service de Transport à la Demande  

Durant une phase expérimentale conduite en septembre 2019, les plages horaires et jours de 
fonctionnement du service à la demande ont été modifiés. 

L’Autorité Délégante après avis du Délégataire, a notifié à ce dernier, la pérennisation de cette 
expérimentation.  

Le chapitre 1 du volet 2 du Mémoire technique ainsi que les FTL correspondantes se trouvent donc 
modifiées selon les termes suivants : 

Le service fonctionne toute l’année hors jours fériés : 
· lundi à vendredi : de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 18h00 (horaires de la première et de la 

dernière prise en charge), 
· samedi : de 13h30 à 17h30 

 
Cet avenant donne par ailleurs l’occasion d’apporter une précision sur le fait : 

· que pour utiliser le service en porte à porte, les « personnes à mobilité réduite » doivent 
justifier d’une carte mobilité inclusion ou invalidité avec un taux supérieur à 80% ;  

· que la mention « Besoin d’accompagnement » ou « cécité » donne droit à un 
accompagnateur gratuit. 

Les autres points de ce volet du mémoire technique sont inchangés. 
 
 

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS APPORTEES AU                         
MEMOIRE TECHNIQUE- VOLET 23 

Règlement d’exploitation applicable  
sur  le réseau de transports urbains 

Est ajouté à l’article 7 le point suivant : 

En cas de 3 absences non prévenues, le client peut se voir suspendre du service à la demande 
jusqu’à 6 mois. Le client est informé par courrier. Une fois passé ce délai, le client peut de 
nouveau utiliser le service à la demande. 
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ARTICLE 3 : MODIFICATIONS APPORTEES A                 
Annexe au Contrat n°2A                                               

GRILLE TARIFAIRE APPLICABLE SUR LE RÉSEAU 
DE TRANSPORTS URBAINS A PARTIR DU 9 

JUILLET 2018 

La validité désormais de la carte scolaire sur le Service Régulier est ajoutée à cette annexe ainsi 
qu’une précision utile au tarif réduit mentionnant que les ayants-droits sont les bénéficiaires de la 
CMU-C. 

1 Prix des titres de transports pour un usager commercial sur la ligne 
régulière, le T.A.D. ou  sur une ligne scolaire : 

Titre de transports  
Prix en € T.T.C.  

Plein tarif  Tarif réduit 

Titre unitaire 1,00 € 0,50 € 

Carnet de 10 titres 9,00 € /  

Sont ayants-droit à la tarification réduite les bénéficiaires de la CMU-C 

2 Prix de l’abonnement pour un élève  

 
Prix en € T.T.C.  

Plein tarif  Tarif réduit  

Abonnement mensuel  11 € / 

Abonnement annuel  88 € 80 € 

Est ayant-droit à la tarification réduite le 2ème enfant (et au-delà) de la même famille (sur la base du 
livret de famille). 

La carte de transports scolaires est valable sur les lignes scolaires et sur la ligne régulière (après 
validation de la période expérimentale entre septembre 2018 et juin 2019). 
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Un élève qui emprunte un service de Transport à la Demande est considéré comme un usager 
commercial et doit être inscrit sur les fichiers des usagers T.A.D. par ses parents.  
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ARTICLE 4 : 

MODIFICATIONS APPORTEES AU CONTRAT 
Articles 103, 107 et 110.4  

CALCUL DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE VARIABLE 

Durant une phase expérimentale, les détenteurs d’une carte de transports scolaires ont été acceptés 
sur le service régulier sans avoir à se doter d’un ticket unité tel que prévu dans le règlement d’usage. 

L’Autorité Délégante après avis du Délégataire, a notifié à ce dernier, la pérennisation de 
l’expérimentation.  

Les articles 103, 107 et 110.4 du contrat se trouvent donc modifiés pour réintégrer dans le calcul 
de la CFV les voyages comptés, réalisés sur le service régulier avec une carte scolaire à partir du 1er 
janvier 2019 et ce, sur la base de la rémunération unitaire prévue à l’acte d’engagement.  

 

ARTICLE 5 : 

MODIFICATIONS APPORTEES AUX 
FICHES TECHNIQUES DE LIGNE et  

AUX KILOMETRES PRODUITS 

Les adaptations liées au changement de rythme scolaire au 3 septembre 2018, la suppression de 3 
doublages du service scolaire école Cordier au 24 sept 2018 et d’un doublage sur ce même service 

au 19 novembre, l’évolution des plages horaires de disponibilité du service à la demande au 2 
septembre 2019 et leurs impacts kilométriques ont été reportées dans les fiches techniques de lignes 
jointes à cet avenant. 

Les adaptations liées au changement de rythme scolaire et la suppression des doublages génèrent 
des variations kilométriques annuelles sur la durée de la convention. 

 

KMS TOTAUX AVENANT 1 2018 2019 2020 2021
01/01/2022 au 

31/08/2022
TOTAL

RAPPEL 

CONVENTION 

INITIALE

Ecart avenant 1 vs 

convention 

initiale

Ligne régulière 40 317,40              36 708,60              36 708,60              36 708,60              24 536,20              174 979,40            174 979,80            0,0%

Lignes scolaires 32 647,70              33 722,00              33 722,00              33 722,00              20 836,40              154 650,10            168 467,00            -8,2%

TOTAL 72 965,10              70 430,60              70 430,60              70 430,60              45 372,60              329 629,50            343 446,80            -4,0%

Ecart vs CONVENTION INITIALE -1,5% -4,8% -4,8% -4,8% -4,6% -4,0%
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Les kilomètres totaux de référence des lignes régulières et scolaires étant de 343 446,80 kms, le % 
de modification de l’offre suite aux ajustements de cet avenant s’élève à -4%.  

L’article 112.2 stipule que lorsqu'une ou plusieurs modifications de l’offre minimale de service sur 
la ligne régulière et les lignes scolaires génèrent une modification des kilomètres produits supérieure 
à ± 2 % de leur programmation kilométrique annuelle, sur une année civile donnée, le montant de 
la Contribution Financière Fixe est ajusté sur la base des nouvelles unités d’œuvre et des coûts 
unitaires contractuels, retracés à l’Acte d’Engagement.  

Par conséquent, depuis la mise en place de la DSP, l’ensemble des ajustements de l’offre est 
supérieur à 2% et a donc une incidence sur la contribution financière forfaitaire (cf. article 7).  
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ARTICLE 6 : MODIFICATIONS APPORTEES AU 

MEMOIRE TECHNIQUE- VOLET 16 

JUSTIFICATION DES ENGAGEMENTS DU 

CANDIDAT CONCERNANT LE TRAFIC, LA RECETTE, 

ET LA CONTRIBUTION FINANCIERE VARIABLE 

Au vu de la baisse des effectifs de l’école Cordier et de la suppression des doublages initialement 
mis en œuvre, les points suivants sont modifiés : 

 

1.2.5 Estimation du nombre de clients commerciaux et scolaires 
 

 
 

1.3 Les objectifs de recettes et la contribution financière 
variable 

 
  

2019 2020 2021 2022
Nb de clients commerciaux 175 176 177 177

Nb de scolaires 356 360 363 367
Nb de famille 310 314 317 287
Montant moyen de facture annuelle HT 95 €               95 €              95 €              64 €              

2018
mars-juin

2018
juillet-déc 2019 2020 2021

2022
jan-août

Commerciales 11 078 €          10 062 €        22 633 €        22 726 €        22 876 €        15 252 €        

Scolaires 10 019 €          12 168 €        29 491 €        29 810 €        30 109 €        18 246 €        

Total recettes HT 21 097 €        22 230 €       52 124 €       52 537 €       52 984 €       33 498 €       
CFV prévisionnel -  €              18 850 €       55 640 €       56 196 €       57 088 €       38 835 €       

Trafic 62 352 62 036 147 600 148 962 150 329 93 282

recettes/voyages 0,34 €            0,35 €           0,35 €           0,35 €           0,35 €           0,36 €           
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ARTICLE 7 : MODIFICATIONS APPORTEES AU 

MEMOIRE FINANCIER- FICHE 10 

La fiche 10 du mémoire financier se trouve modifiée au vu de la baisse des effectifs de l’école 
Cordier (et de la suppression des doublages initialement mis en œuvre) : 

 

Du 01/03 au 
08/07/2018

Du 09/07 au 
31/12/2018

Année 2019 Année 2020 Année 2021
Du 01/01 au 
31/08/2022

TOTAL

1 Nombre de titres unitaires à 1 € T.T.C. 3 956 8 897 8 934 8 993 5 996 36 775

2 Recette correspondante H.T. 0,00 € 3 596,05 € 8 088,47 € 8 121,76 € 8 175,09 € 5 450,76 € 33 432,14 €

3 Nombre de titres unitaires à 0,5 € T.T.C. 7 113 15 999 16 065 16 171 10 782 66 130

4 Recette correspondante H.T. 0,00 € 3 233,21 € 7 272,35 € 7 302,28 € 7 350,23 € 4 900,78 € 30 058,86 €

5 Nombre de carnet de 10 tickets à 9 € T.T.C. 3 952 8 888 8 925 8 984 5 990 36 739

6 Recette correspondante H.T. 0,00 € 3 233,21 € 7 272,35 € 7 302,28 € 7 350,23 € 4 900,78 € 30 058,86 €

7 Recettes perçues 11 078,02 € 10 062,48 € 22 633,18 € 22 726,32 € 22 875,56 € 15 252,33 € 104 627,88 €

8
Nombre de cartes de transport scolaires
annuelles vendues à 88 € T.T.C.

188 238 231 234 236 238 1 366

9 Recette correspondante H.T. 6 016,00 € 7 631,51 € 18 496,49 € 18 697,18 € 18 884,15 € 11 443,80 € 81 169,13 €

10
Nombre de cartes de transport scolaires
annuelles vendues à 80 € T.T.C.

51 55 53 54 54 55 323

11 Recette correspondante H.T. 1 483,49 € 1 600,86 € 3 880,00 € 3 922,09 € 3 961,31 € 2 400,56 € 17 248,30 €

12
Nombre de cartes de transport scolaires
mensuelles vendues à 11 € T.T.C.

252 294 711 719 726 440 3 143

13 Recette correspondante H.T. 2 520,00 € 2 935,20 € 7 114,04 € 7 191,22 € 7 263,14 € 4 401,46 € 31 425,05 €

14 Recettes scolaires totales H.T. 10 019,49 € 12 167,56 € 29 490,52 € 29 810,50 € 30 108,60 € 18 245,81 € 129 842,48 €

15 Indemnité forfaitaires et frais de dossier H.T. 76,36 € 226,66 € 580,13 € 586,40 € 592,75 € 382,42 € 2 444,7 €

16 Recettes publicitaires H.T 1 454,55 € 1 454,6 €

17 0,0 €

RTOT Total des recettes 22 628,4 € 22 456,7 € 52 703,8 € 53 123,2 € 53 576,9 € 33 880,6 € 238 369,6 €

Recettes des cartes de transports scolaires

Recettes commerciales (Ligne régulière et transport à la demande)

Autres recettes 
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ARTICLE 8 : MODIFICATIONS APPORTEES AU 

MEMOIRE FINANCIER- FICHE 13 

La fiche 13 du mémoire financier se trouve modifiée du fait des modifications de services,  
 
Suite à la prise en compte des nouveaux kilométrages et heures de production en découlant ainsi 
que les modifications de recettes commerciales, la fiche 13 se trouve modifiée comme suit : 
 

 
 
Les impacts liés à ces changements sont les suivants : 

TOTAL
Coûts de Production 

H.T.

Recettes 
commerciales

H.T.

Contribution 
Financière Variable 

par an H.T.

Contribution 
Financière Fixe par 
an H.T. sans option

Coût de l'option n°1

Coût total pour la 
Commune par an 
H.T. (hors option 

n°1)

Coût total pour la 
Commune par an 

T.T.C. (hors option 
n°1)

Coût total pour la 
Commune par an 
H.T. (avec option 

n°1)

Coût total pour la 
Commune par an 

T.T.C. (avec option 
n°1)

225 583,62 € 22 628,42 € 0,00 € 202 955,20 € 0,00 € 202 955,20 € 202 955,20 € 202 955,20 € 202 955,20 €

247 397,80 € 22 456,70 € 18 850,00 € 206 091,09 € 0,00 € 224 941,09 € 226 826,09 € 224 941,09 € 226 826,09 €

530 858,85 € 52 703,84 € 55 640,00 € 422 515,01 € 0,00 € 478 155,01 € 483 719,01 € 478 155,01 € 483 719,01 €

531 111,67 € 53 123,25 € 56 196,00 € 421 792,41 € 0,00 € 477 988,41 € 483 608,01 € 477 988,41 € 483 608,01 €

531 111,67 € 53 576,94 € 57 088,00 € 420 446,72 € 0,00 € 477 534,72 € 483 243,52 € 477 534,72 € 483 243,52 €

350 557,65 € 33 880,58 € 38 835,00 € 277 842,07 € 0,00 € 316 677,07 € 320 560,57 € 316 677,07 € 320 560,57 €

T
TOTAL sur 4 
années et 6 mois

2 416 621,24 € 238 369,74 € 226 609,00 € 1 951 642,50 € 0,00 € 2 178 251,50 € 2 200 912,40 € 2 178 251,50 € 2 200 912,40 €

Du 01/03/2018 au 
08/07/2018

Du 09/07/2018 au 
31/12/2018

Année 2019 Année 2020 Année 2021
Du 01/01/2022 au 

31/08/2022
Total  

202 955,20 € 206 091,09 € 422 515,01 € 421 792,41 € 420 446,72 € 277 842,07 € 1 951 642,50 €

206 091,09 € 422 515,01 € 421 792,41 € 420 446,72 € 277 842,07 € 1 748 687,30 €

206 091,09 € 422 515,01 € 421 792,41 € 420 446,72 € 277 842,07 € 1 748 687,30 €

206 091,09 € 422 515,01 € 421 792,41 € 420 446,72 € 277 842,07 € 1 748 687,30 €

18 850,00 € 55 640,00 € 56 196,00 € 57 088,00 € 38 835,00 € 226 609,00 €

PLAFONNEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE FIXE PAYÉE PAR L'AUTORITÉ 
DÉLÉGANTE AVEC OPTION N°2

PLAFONNEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE FIXE PAYÉE PAR L'AUTORITÉ 
DÉLÉGANTE AVEC OPTIONS N°1 ET 2

PLAFONNEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE VARIABLE PAYÉE PAR L'AUTORITÉ 
DÉLÉGANTE 

PLAFONNEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE FIXE PAYÉE PAR L'AUTORITÉ 
DÉLÉGANTE SANS OPTION

PLAFONNEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE FIXE PAYÉE PAR L'AUTORITÉ 
DÉLÉGANTE AVEC OPTION N°1

COÛTS DE PRODUCTION, RECETTES ET CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES DEMANDÉES
(en € H.T., hors révisions annuelles et hors effets calendaires)

Du 01/03/2018 au 08/07/2018

Du 09/07/2018 au 31/12/2018

Année 2019

Année 2020

Année 2021

Du 01/01/2022 au 31/08/2022
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EFFETS DE L’AVENANT 

Les autres dispositions de la Convention, non contraires aux stipulations du présent avenant ou 
non modifiées par celui-ci  poursuivent leurs effets. 

Fait à Pontarlier, le………………………………………………. 

 

Pour l’Autorité Délégante  

Date : 

Nom : Patrick GENRE 

Qualité : Maire de Pontarlier 

Signature : 

 

Cachet : 

 

Pour le Délégataire  

 

Date : 

Nom : Stéphane WISSEMBERG 

Qualité : Directeur de Keolis Monts Jura 

Signature : 

 

Cachet : 

 

 

Ecart sur coût total pour la 
collectivité entre convention 

initiale et avenant 1

Ecart sur les coûts de 
production

Ecart sur les recettes 
commerciales

0,00 € 0,00 € 0,00 €

-1 924,73 € -2 322,04 € -397,31 €

-5 445,77 € -7 744,36 € -2 298,59 €

-5 131,47 € -7 491,54 € -2 360,07 €

-5 043,53 € -7 491,54 € -2 448,01 €

-3 075,63 € -4 598,18 € -1 522,55 €

T
TOTAL sur 4 années et 
6 mois

-20 621,13 € -29 647,66 € -9 026,53 €

EVOLUTION ENTRE LA CONVENTION INITIALE ET L'AVENANT N°1
(en € H.T., hors révisions annuelles et hors effets calendaires)

Du 01/03/2018 au 08/07/2018

Du 09/07/2018 au 31/12/2018

Année 2019

Année 2020

Année 2021

Du 01/01/2022 au 31/08/2022
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en %

2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020

1 Aéroclub de Pontarlier 882 € 762 € 882 € 762 € -120 € -13,61%

2 Aïkido Club de Pontarlier 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

3 Amicale Boules Pontissalienne 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

APACH'Evasion 286 € 0 € 286 € 286 €

APACH'Evasion :
Organisation de la Coupe de France de ski alpin 

Handisport

1 000 € 0 € 1 000 € 1 000 €

Arc Club Pontarlier "Les Archers de la 
Fauconnière"

306 € 312 € 521 € 347 € 827 € 659 € -168 € -20,31%

Arc Club Pontarlier "Les Archers de la 
Fauconnière"  : 
Réaménagement site des Poudrières / 

aménagement parcours extérieurs 41 cibles

1 500 € 1 500 € 0 € -1 500 €

Arc Club Pontarlier "Les Archers de la 
Fauconnière" :
Renouvellement cibles 3D et matériel d'initiation

750 € 0 € 750 € 750 €

6 Aviron Pontissalien 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

7 Badminton (Pontarlier) 1 338 € 0 € 1 338 € 1 338 €

8 Basket (CAP) 3 784 € 2 847 € 9 000 € 9 000 € 12 784 € 11 847 € -937 € -7,33%

Boxing Club Pontissalien 1 138 € 329 € 1 138 € 329 € -809 € -71,09%

Boxing Club Pontissalien : 
Gala de boxe

1 000 € 1 000 € 0 € -1 000 € -100,00%

10 Canoë Kayak Pontarlier (Club) 3 385 € 3 067 € 4 264 € 2 843 € 7 649 € 5 910 € -1 739 € -22,73%

11 Capucines (Les) 500 € 400 € 500 € 400 € -100 € -20,00%

Cercle d'Escrime du Haut Doubs 726 € 540 € 173 € 115 € 899 € 655 € -244 € -27,14%

Cercle d'Escrime du Haut Doubs :
Tournoi de la fée verte

1 000 € 500 € 1 000 € 500 € -500 € -50,00%

13 Club Alpin Français du Haut Doubs 2 318 € 2 374 € 2 318 € 2 374 € 56 € 2,42%

14 Club Rock'N Roll ADS 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

15
Comité Départemental du Doubs de Pétanque : 
Trophée des Villes de pétanques

200 € 200 € 0 € -200 € -100,00%

Club Nautique Pontarlier 8 101 € 7 364 € 782 € 521 €

Club Nautique Pontarlier (section Triathlon) 1 242 € 828 €

Club Nautique Pontarlier (section Triathlon) : 
Triathlon du Lac Saint Point

2 600 € 2 000 € 2 600 € 2 000 € -600 € -23,08%

Club Nautique Pontarlier (section Triathlon) : 
Duathlon du Larmont

1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 0 € 0,00%

17
CSRP 
(Club des Skieurs Randonneurs Pontissaliens)

2 389 € 2 144 € 10 626 € 7 443 € 13 015 € 9 587 € -3 428 € -26,34%

18 Cyclotourisme Pontissalien (Club) 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

Doubs Sud Athlétisme section Pontarlier 3 405 € 4 167 € 2 928 € 1 952 € 6 333 € 6 119 € -214 € -3,38%

Doubs Sud Athlétisme section Pontarlier : 
Trail des Sangliers

2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 500 € 0 € 0,00%

ELAN (Ensemble pour des Loisirs Adaptés de 
pleine Nature)

248 € 0 € 248 € 248 €

ELAN (Ensemble pour des Loisirs Adaptés de 
pleine Nature) :
Participation aux Randonnées dans le Haut-

Doubs

500 € 0 € 500 € 500 €

21 Espérance Gym (L') 1 909 € 2 100 € 1 909 € 2 100 € 191 € 10,01%

22 Everest Flying-Disc Club de Pontarlier 273 € 367 € 273 € 367 € 94 € 34,43%

23 Football (CA Pontarlier) 11 774 € 12 695 € 29 500 € 22 500 € 41 274 € 35 195 € -6 079 € -14,73%

24 Foulques du Haut Doubs (Les) 1 233 € 1 154 € 1 233 € 1 154 € -79 € -6,41%

25
GESP 
(Groupe d'Exploration Subaquatique Pontissalien)

3 394 € 1 935 € 3 394 € 1 935 € -1 459 € -42,99%

26 Golf Club de Pontarlier 2 175 € 1 863 € 2 175 € 1 863 € -312 € -14,34%

Handball (CAP) 5 399 € 7 516 € 27 000 € 27 000 € 32 399 € 34 516 € 2 117 € 6,53%

Handball (CAP) : 
CAP sur les Champions

500 € 500 € 0 € -500 € -100,00%

Handball (CAP) :
Organisation d'une journée Handfauteuil

850 € 850 € 0 € -850 € -100,00%

28 Handisports Pontarlier Morteau Maiche 287 € 371 € 678 € 452 € 965 € 823 € -142 € -14,72%

29 Haut-Doubs Aile Libre 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

Haut-Doubs Dirty Feet (Association) 306 € 376 € 306 € 376 € 70 € 22,88%

Haut-Doubs Dirty Feet (Association) :
Organisation d'un contest au skatepark

1 000 € 0 € 1 000 € 1 000 €

19

20

27

30

Délégation Sports

Subvention ordinaire
Subvention 

Contrats d'Objectifs

10 125 € 8 713 €

4

5

9

12

16

Totaux
Ecart

Ligne budgétaire : 6574-40 Subvention de projets

Associations

-1 412 € -13,95%



en € en %

2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020

Joyeuse Pétanque Pontissalienne 1 208 € 93 € 62 € 93 € 1 270 € 1 177 € 1265,59%

Joyeuse Pétanque Pontissalienne  :
Organisation de séances de pétanque pour les 

personnes en situation de handicap

500 € 0 € 500 € 500 €

32 Judo Pontarlier Haut-Doubs 4 923 € 5 234 € 4 923 € 5 234 € 311 € 6,32%

33 Karting de Pontarlier (Association Sportive de) 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

34 Lutte Pontarlier (CAP) 1 095 € 1 164 € 383 € 255 € 1 478 € 1 419 € -59 € -3,99%

35
Maison de Quartier des Pareuses :
Olympiades de la Jeunesse

2 200 € 2 200 € 2 200 € 2 200 € 0 € 0,00%

36 Moto Club de Pontarlier 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

Office Municipal des Sports Pontarlier 1 318 € 1 318 € 1 318 € 1 318 € 0 € 0,00%

Office Municipal des Sports Pontarlier : 
Centre Médico-Sportif

3 800 € 3 800 € 3 800 € 3 800 € 0 € 0,00%

38 Pion-Tissalien Echecs (Le) 497 € 355 € 497 € 355 € -142 € -28,57%

39 Pontarlier Gym 7 018 € 6 330 € 469 € 729 € 7 487 € 7 059 € -428 € -5,72%

40 Pontarlier ULM 248 € 446 € 248 € 446 € 198 € 79,84%

41 Ritmo Da Capoeira Pontarlier 248 € 248 € 248 €

42 Ring Pontissalien 287 € 309 € 101 € 67 € 388 € 376 € -12 € -3,09%

43 RMC "Les Balbuzards" 248 € 248 € 248 € 248 € 0 € 0,00%

44 Roller Skate Pontarlier 1 391 € 1 316 € 416 € 104 € 1 807 € 1 420 € -387 € -21,42%

45 Rugby (CAP) 7 846 € 8 219 € 27 000 € 22 500 € 34 846 € 30 719 € -4 127 € -11,84%

46 Team-Alpha 259 € 259 € 259 € 259 € 0 € 0,00%

47 Tennis de table (CA Pontarlier) 569 € 638 € 569 € 638 € 69 € 12,13%

Tennis Pontarlier (CAP) 2 217 € 2 196 € 2 217 € 2 196 € -21 € -0,95%

Tennis Pontarlier (CAP)  : 
Intégration de jeunes en difficulé (ITEP)

125 € 125 € 0 € -125 € -100,00%

Tennis (CAP) :
 Organisation d'une soirée Tennis Fauteuil

272 € 0 € 272 € 272 €

49 Tir de Pontarlier (Société de) 2 301 € 1 950 € 4 917 € 3 278 € 7 218 € 5 228 € -1 990 € -27,57%

50 UNSS Discrit de Pontarlier 1 752 € 1 000 € 1 752 € 1 000 € -752 € -42,92%

51 USEP (secteur de Pontarlier) 1 869 € 1 869 € 1 869 € 1 869 € 0 € 0,00%

52
Vélo Club Morteau Montbenoit :
Tour du Doubs cycliste

10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 0 € 0,00%

Vélo Club Pontarlier 1 330 € 1 319 € 1 330 € 1 319 € -11 € -0,83%

Vélo Club Pontarlier :
Cyclo-cross de la Ville de Pontarlier 

1 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 0 € 0,00%

54 Volley Club Pontarlier 248 € 248 € 693 € 1 174 € 941 € 1 422 € 481 € 51,12%

96 903 € 98 233 € 122 805 € 103 190 € 26 494 € 25 242 € 242 164 € 222 625 € -19 540 € -8%

265 400 €

222 625 €

42 775 €

37

48

53

31

Associations

La Commission Sports a émis un avis favorable lors de sa séance du 31 janvier 2020

Crédits inscrits au BP

Crédits ventilés

Reste à affecter (cf. Dispositif des Classes à horaires aménagés et A Tous Sports)

Sous-Total

Subventions 2020

Délégation Sports (suite)

Ligne budgétaire : 6574-40 Subvention ordinaire
Subvention 

Contrats d'Objectifs
Subvention de projets Totaux

Ecart
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

Contrats d’Objectifs 2020

ENTRE LES SOUSSIGNES

D’UNE PART,

La COMMUNE DE PONTARLIER, sis 56 rue de la République, représentée par son Maire en 

exercice, Monsieur Patrick GENRE, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 

Municipal en date du 10 février 2020

ci-après dénommé "la Ville"

ET

D’AUTRE PART,

Le «Organisme» représenté par «Titre» «Nom» «Prénom» les Co-Présidents, agissant en qualité de 

représentant légal, dont le siège social est situé «Adresse» «Complementadresse» «Cp» «Ville». 

ci-après dénommé "l'association"

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Considérant que la Ville de Pontarlier, dans le cadre de sa politique sportive, a choisi d’accompagner 

l’excellence et de soutenir le milieu associatif via la mise en place de contrats d’objectifs ; 

Considérant que le projet développé, initié et conçu par l’association est conforme à son objet 

statutaire ;

Considérant l'intérêt public local visant au développement de la politique sportive ;

Considérant que l'action ci-après présentée par l'association participe à cette politique ;

Considérant que la Ville de Pontarlier souhaite passer convention avec l'association.

Article 1 : Objet 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 

l’action suivante, selon ses statuts figurant en annexe 1 :

Développer la culture de la performance sportive dans «nom_discipline_1» (identifié comme 

sport collectif) sur le territoire de Pontarlier.



 

Les Contrats d’Objectifs, basés sur les performances et résultats sportifs des clubs, s’appuient sur les 

principes suivants :

 création d’une saine émulation au sein des clubs ;

 transparence des aides publiques ;

 garantie de traitement équitable de tous les sportifs ;

 meilleure reconnaissance de l’action de la Ville avec ses partenaires dans le cadre 

des aides apportées aux clubs.

Dans ce cadre, la Ville de Pontarlier s’engage à soutenir financièrement l’association et n’attend 

aucune contrepartie directe de cette contribution.

Article 2 : Durée

La présente convention est consentie pour une durée d'un an. Elle prendra effet au 1er janvier 2020 

et se terminera au 31 décembre 2020.

Article 3 : Conditions de détermination de la contribution financière

La Ville contribue au financement de l’association conformément aux objectifs prévus à l'article 1 et 

selon les paramètres de calcul définis par le règlement des contrats d’objectifs en vigueur (cf. 

Délibération du Conseil Municipal du 28 novembre 2018). 

A)- Cadre général

Peuvent prétendre à une subvention « contrats d’objectifs » les clubs pontissaliens affiliés à une 

fédération sportive agréée par le Ministère des Sports et qui a délégation par ce même Ministère.

Le mode d’attribution des subventions est différent pour les disciplines de sports individuels et de 

sports de collectifs. 

Pour chaque association, l’ensemble des subventions apportées par la Ville de Pontarlier (subvention 

de fonctionnement et subvention contrats d’objectifs) ne peut excéder 40 % de ses charges.

Un prorata est appliqué si le total des subventions « contrats d’objectifs » dépasse le budget attribué 

par la Collectivité.

B)- Traitement des sports collectifs

S’agissant des sports collectifs, seuls les niveaux de jeu répertoriés dans les grilles ci-après sont 

subventionnés. Les montant attribués s’échelonnent de 4 500 € à 29 500 €.

Sont pris en compte le niveau de jeu dans lequel évolue les équipes fanion (ou équipes premières) 

féminines et masculines au cours de la saison N.

Seuls les niveaux de jeu des équipes de catégorie séniors évoluant dans les niveaux répertoriés dans 

les grilles d’attribution ci-après (cf. tableau A et B) sont retenus : 



 

Les tableaux ci-dessous se distinguent l’un de l’autre par le fait qu’ils confèrent des montants de 

subventions différents pour des niveaux de jeu identiques. Le tableau A conférant un mode de 

traitement plus avantageux que le tableau B.

Tableau A

Basket Football Handball Rugby Volley-ball
Montant

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin

29 500 € National 1 National 1 National 2 Division 1 National 1 National 1 Fédéral 1 Elite Elite

22 500 € National 2 National 2 National 3 Division 2 National 2 National 2 Fédéral 2 National 2 National 2

15 750 € National 3 Régional 1 National 3 National 3 Fédéral 3 National 3

9 000 € Pré national National 3 Régional 2 Régional 1 Pré national Pré national Honneur Fédéral 1 Pré national National 3

Tableau B

Basket Football Handball Rugby Volley-ball
Montant

Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin

22 500 € National 1 National 1 National 2 Division 1 National 1 National 1 Fédéral 1 Elite Elite

15 750 € National 2 National 2 National 3 Division 2 National 2 National 2 Fédéral 2 National 2 National 2

9 000 € National 3 Régional 1 National 3 National 3 Fédéral 3 National 3

4 500 € Pré national National 3 Régional 2 Régional 1 Pré national Pré national Honneur Fédéral 1 Pré national National 3

Pour les clubs n’ayant qu’une seule équipe première répondant aux niveaux de jeu subventionnés, 

l’équipe bénéficie du mode de traitement le plus avantageux, soit celui du tableau A. 

Pour les clubs de sport collectifs pouvant faire valoir deux équipes premières répondant aux niveaux 

de jeu subventionnés (soit une équipe féminine et une équipe masculine), les clubs indiquent au 

moment de l’instruction des contrats d’objectifs le nom de l’équipe fanion pour laquelle ils souhaitent 

que soit appliqué le mode de traitement du tableau A (le mode de traitement du tableau B étant, de 

fait, appliqué à l’autre équipe).

D)- Montant de la subvention

S’agissant de la saison sportive 2019/2020 et des résultats obtenus, le montant des subventions 

versées pour l’année 2020 à l’association se montera à «montant_subv» €.

La contribution financière de la Ville de Pontarlier ne pourra être versée que sous réserve des deux 

conditions suivantes :

− la validation du montant de la subvention par délibération de la Collectivité territoriale ;

− le respect par l’association des objectifs à atteindre. 

Article 4 : Engagements de l’Association

L’association s’engage à : 

− poursuivre la mission d’intérêt général suivante : développer la performance et la présence de 

la pratique du «nom_displine_2»; 



 

− préciser la contribution de la Collectivité en mentionnant « avec le soutien de la Ville de 

Pontarlier » lors d’entretiens visuels, sonores ou écrits ; 

− présenter l’ensemble des documents mentionnant l’implication de la Collectivité lors de la 

présentation annuelle de son bilan comptable et moral.

Impôts, taxes :

L’association certifie faire son affaire des divers impôts et taxes dont elle est redevable par le fait de 

ses activités, notamment les frais de déclaration liés à la perception des droits d’auteur, sans que la 

Ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de défaillance de sa part.

En outre, dans le cas de rétribution de salariés, l’association s’engage à être à jour des contributions 

patronales et participations salariales auprès des différents organismes collecteurs.

Article 5 : Contrôle de la Ville de Pontarlier 

Pendant et au terme de la convention, la Ville de Pontarlier peut réaliser tout contrôle et avoir accès 

à tout document visant à s'assurer d'un emploi conforme aux engagements fixés à l'article 4, de la 

contribution financière versée en application de l'article 3. L'association s'engage à faciliter l'accès à 

toute pièce justificative de dépense et tout document dont la production serait utile dans le cadre de 

ce contrôle. 

Article 6 : Evaluation

L'association s'engage à fournir, au moins deux mois avant le terme de la convention, un bilan 

d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action.

La Ville de Pontarlier procède, conjointement avec l'association, à l'évaluation des conditions de 

réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1 de la 

présente convention, sur l'impact de l'action au regard de l'intérêt local sus-cité."

Article 7 : Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville de Pontarlier et 

l'association. 

Les avenants ultérieurs feront parties de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 

dispositions qui la régissent.

La demande de modification doit se faire par lettre recommandée avec accusé de réception précisant 

l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 

recommandée avec accusé de réception.

Article 8 : Sanctions

En cas d'inexécution ou de modification substantielle, ou en cas de retard significatif des conditions 

d'exécution de la convention par l'association sans l'accord écrit de la Ville, cette dernière peut exiger 



 

le reversement de tout ou partie de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 

l'association et après avoir préalablement entendu ses représentants. La Ville de Pontarlier en informe 

l'association par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans ce cas, la Ville de Pontarlier se réserve le droit de résilier la présente convention en respectant 

la procédure prévue à l'article 9.

Article 9 : Résiliation anticipée

Chacune des deux parties pourra mettre fin à la présente convention, à tout moment, sous réserve 

d’en informer l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai 

de préavis d’un mois. 

Dans le cas d’une résiliation anticipée, l’association s’engage à reverser à la Ville de Pontarlier le 

montant des subventions perçues en fonction, soit des objectifs non réalisés, soit au prorata temporis 

dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre de résiliation.  

Par ailleurs, la présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas de 

faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.

Article 10 : Litiges

Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de résolution du litige avant de soumettre le 

différend devant le tribunal administratif de Besançon.

Le présent document est établi en 2 exemplaires et contient 5 pages (hors annexes).

Le    

«Organisme»

Le Président,

«Prénom» «NOM»

La Ville de Pontarlier, 

Le Maire,

Patrick GENRE

Annexes : Statuts de l’association
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2019 2020 en € en %

1 La Vie aux Lavaux 0 € 0 € 0 €

2 Quartier Charpillot 180 € 180 € 0 € 0,00%

180 € 180 € 0 € 0,00%

540 €

180 €

360 €

Associations

Subventions 2020
Délégation Vie des Quartiers

Ligne budgétaire : 6574-025 Subvention ordinaire Ecart

TOTAL

Crédits inscrits au BP

Crédits ventilés

Reste à affecter

La Commission Communication/RP/Vie des Quartiers a émis un avis favorable lors de sa séance du 21 janvier 2020, 
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RÈGLEMENT
Concours de photographie, organisé par la Ville de Pontarlier

Article 1 : organisation

Dans le cadre de sa stratégie de promotion, la Ville de Pontarlier, située 56 rue de la République à PONTARLIER, 
organise un concours photographique, à but non lucratif, dont les dates d’ouverture, de clôture et le thème seront 
précisés dans le dossier d’inscription.

Article 2 : conditions de participation

Ce concours amateur est ouvert aux personnes majeures et mineures (autorisation de participation à fournir par le 
représentant légal) dans la limite d'une participation par personne, sans limite de territoire, ainsi qu’aux classes de 6e, 
5e, 4e et 3e d’établissements accueillant des élèves pontissaliens.

La catégorie « jeune » est également ouverte aux enfants de moins de 18 ans (ou qui n'auront pas 18 ans avant la 
clôture du concours). 

La catégorie « classe » est ouverte à tous les établissements scolaires accueillant des élèves pontissaliens, une ou 
plusieurs classes peuvent candidater sous l’égide de leur responsable pédagogique.

La classe s’engage à candidater au nom de l’établissement scolaire dont elle est issue. Elle représente officiellement 
cet établissement, qui se verra remettre un prix, destiné à un usage pédagogique ensuite.

Sont exclus du concours les photographes professionnels, les professionnels du livre et de l'impression, les 
organisateurs du concours, les membres du jury et les agents de la Direction de la Communication et des Relations 
Publiques de la Ville de Pontarlier. La participation est libre et gratuite.

Les photographies devront obligatoirement respecter le thème annuel du concours, précisé dans le dossier 
d’inscription.

ATTENTION : dispositions particulières à observer

Les participants peuvent être amenés à prendre des personnes en photographie (selfie, 

petit groupe de personnes, individu seul…). Dans tous les cas, les participants s’engagent 

à respecter l’Article 8 : Droit à l’image, paragraphe 8.2. 

Article 3 : modalités de participation

Pour constituer son dossier d’inscription, chaque participant devra exclusivement renseigner le formulaire en ligne, 
accessible via la plate-forme dédiée sur le site internet de la Ville de Pontarlier (www.ville-pontarlier.fr > Rubrique : 
Activités et loisirs > Loisirs et détentes > Concours photo) et soumettre par téléchargement les photographies 
proposées correspondantes.

Ce formulaire après validation générera le dossier complet incluant le bulletin de participation, les cessions de droit à 
l'image et de droit d’auteur, l'autorisation de participation pour les mineurs, la décharge autorisant les élèves 
participants à être photographiés et l’utilisation à des fins de promotion de la Ville et de la CCGP des clichés réalisés 
dans le cadre pédagogique pour la catégorie classe ainsi que le présent règlement. L'ensemble de ces documents 
est paraphé numériquement en bas de chaque page, daté et signé, précédé de la mention « lu et approuvé » 
numériquement. Un accusé de réception envoyé par courriel valide la bonne réception du dossier.



Article 4 : réception des photographies

4.1.  Envoi des photographies : 

Les participants doivent télécharger leurs photographies dans le respect des dates d’ouverture et de clôture du 
concours.

 4.2. Nombre de photographies par candidat :

Les participants y compris pour le prix de la classe soumettent au moins 1 photographie et 5 maximum.

Chaque photographie peut-être unique ou en série, sachant qu’une série scénarisée comportera elle-même 5 clichés 
maximum.

Article 5 : sélection des photographies

5.1. Respect du thème

L’enjeu est d’être créatif, par la mise en scène et la composition photographique et les photographies devront 
comporter au moins un élément permettant d’identifier le territoire pontissalien.

La Direction de la Communication et des Relations Publiques se réserve le droit d’exclure toute photographie qui ne 
respecte pas ces critères et la thématique.

5.2. Constitution et organisation du jury

Pour la mise en place du calendrier et de l'exposition de photographies, les membres de la Commission 
Communication et Relations Publiques seront membres de droit du jury qui désignera les lauréats en tenant compte 
de la qualité esthétique de la photographie, de son originalité et de l'adéquation de la photographie avec la 
thématique. 

D'autres acteurs locaux, tels que des professionnels ou personnalités qualifiées, seront associés sur décision de 
l'Adjoint au Maire en charge de la Communication et des Relations Publiques, pour constituer le « jury 
professionnel ».

La sélection s’effectuera en deux temps :

1) Une présélection, qui restera confidentielle jusqu’à la deuxième étape, sera effectuée par le jury professionnel, qui 
déterminera les meilleurs clichés, à raison de quinze clichés ou séries de clichés maximum, parmi lesquels seront 
sélectionnés les lauréats des premier, deuxième, troisième prix et prix « coup de cœur » du jury ; cinq clichés ou 
séries de clichés maximum seront sélectionnés pour déterminer le lauréat de la catégorie junior ; cinq clichés ou 
séries de clichés maximum seront sélectionnés pour déterminer la classe lauréate.

2) Les résultats de la présélection seront soumis au jury d’élus de la Commission Communication et Relations 
Publiques, à qui reviendra la responsabilité du choix définitif de l’ensemble des photographies primées.

Les décisions du jury sont sans appel, elles ne pourront faire l'objet d'aucun recours ni réclamation.

5.3. Éléments de pédagogie

Les membres du jury de professionnels et de personnalités qualifiées, volontaires, réaliseront un cliché par membre, 
durant toute la durée du concours, qui sera publié à intervalles réguliers sur la page Facebook de la Ville de 
Pontarlier, à des fins de promotion dudit concours, ainsi qu’à des fins pédagogiques.

Les photographies devront faire l’objet d’une composition travaillée, pouvant 
mettre en scène une ou des personnes, de manière spontanée ou réfléchie. 
Les selfies représentant un visage plein cadre sans référence explicite à 
Pontarlier seront exclus. 

1 série = 1 photographie 



En effet, ces quelques clichés indiqueront par l’image au public quel type de photographies est attendu, en apportant 
des exemples visuels et des pistes de réflexion.

L’objectif est d’éveiller la créativité des futurs candidats. Les clichés seront également exploités dans le calendrier de 
l’année suivante et l’exposition issus de ce concours.

Les droits de reproduction et de publication sur ces photographies seront cédés à la Ville de Pontarlier uniquement 
pour ces opérations et ce, dans le respect de l’article 8 du présent règlement.

5.4. Les critères techniques demandés sont les suivants :

• Format : JPEG.
• Poids : 2 Mo minimum.
• Mode « Haute Définition » à l'aide d'un appareil d'au moins 3 millions de pixels.

La Direction de la Communication et des Relations Publiques se réserve le droit d’exclure tout cliché dont la qualité 
sera jugée insuffisante lors du dépôt.

5.5. Photographies exclues

Ne seront pas retenues :

• les photographies retouchées numériquement, non réalistes, et dont le style s'éloigne de la pratique de la 
photographie (ex : effet fusain, effet aquarelle…) ;

• les photomontages ;
• les photographies transmises après la date limite ;
• les photographies scannées ;
• les photographies représentant une ou plusieurs personnes ostensiblement identifiables sans que ne soient 

jointes les autorisations de celles-ci ;
• les photographies ne respectant pas le thème du concours ;
• les photographies ne respectant pas l'article 8.2 intitulé « Droit à l'image » du présent règlement ;
• les photographies faisant directement ou indirectement de la publicité pour une enseigne privée ;
• les photographies déjà présentées par des candidats dans le cadre des concours photos précédemment 

organisés par la Ville de Pontarlier, primées ou non, présentées ou non dans les calendriers ou lors des 
expositions, issus de ces mêmes concours.

• Les photographies proposées simultanément dans les catégories « junior » et « classe ».
• Les photographies sur support papier ou argentique ne sont pas acceptées.

L’usage de filtres type "Instagram" est toléré, sous-réserve de ne pas dénaturer l’image et l’objet photographié, et les 
retouches type « sépia » ou « noir et blanc » sont autorisées.

Article 6 : exploitation des photographies

Les photographies sélectionnées ainsi que celles fournies par les membres du jury feront l'objet de la réalisation d'un 
calendrier, qui sera mis en vente auprès du grand public, où la sélection des 20 meilleurs clichés (cf. article 5.2), 
primés ou non, figurera automatiquement et d'une ou plusieurs expositions.

Toutes photographies remises – y compris celles qui n'auront pas été sélectionnées – pourront être exploitées à des 
fins de promotion de la Ville de Pontarlier et de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier ; elles doivent 
donc être libres de droit. À chaque diffusion des photographies, le nom de l'auteur apparaîtra.

Les agrandissements, tirages et supports divers de diffusion de l’image, nécessaires en vue de(s) l’exposition(s), et 
réalisés à partir des photographies du concours sont la propriété de la Ville de Pontarlier.

À des fins de mise en page et de conception du calendrier et de l’exposition, les participants et membres du jury 
acceptent que les photographies puissent être recadrées au besoin.

Article 7 : récompenses

À l’issue du concours, les organisateurs proposeront une exposition publique, libre d'accès, d’une partie des 
photographies remises dans le cadre du concours photographique et qui fera l'objet d'une inauguration officielle. 
Un calendrier au minimum sera offert à chaque participant du concours.

La possibilité sera donnée au lauréat du 1er prix de participer au jury professionnel du concours photographique 
suivant, sur la base du volontariat, sous réserve de ne pas candidater au concours suivant. 



Une dotation sera attribuée aux six premiers gagnants sous forme de bons d'achat chez des photographes locaux, et 
de lots d'une valeur maximum de 60 € pour les enfants et 200 € pour les classes ;

• 1er prix : un bon d'achat d'une valeur de 100 € ;
• 2e prix : un bon d'achat d'une valeur de 80 € ;
• 3e prix : un bon d'achat d'une valeur de 60 € ;
• Prix « Coup de cœur du Jury » : un bon d'achat d'une valeur de 60 € ;
• Prix Junior (pour les enfants de moins de 18 ans) : un lot d'une valeur maximum de 60 € ;
• Prix de la Classe : un lot d'une valeur maximum de 200 € ;

La remise des prix se fera en présence des lauréats. Les prix offerts ne seront ni échangeables, ni remboursables.
Au 1er décembre de l’année suivante, les gagnants qui n’auront pas réclamé leur lot en perdront le bénéfice. Les lots 
resteront propriété de la Ville de Pontarlier, organisatrice du jeu.

Article 8 : droits à l'image et droit d’auteur

8.1 Cession des droits d’auteur

Chaque participant déclarant être l'auteur de la photographie soumise, reconnaît et accepte qu'en la soumettant, il 
cède son droit d'auteur et renonce à l'intégralité de ses droits sur celle-ci sous réserve de citation de l'auteur à chaque 
utilisation. Il reconnaît également avoir obtenu préalablement les autorisations nécessaires des sujets photographiés 
(cf. Article 8.2 du présent règlement) et renseignera, lors du dépôt des photographies, les informations relatives aux 
« cession de droit à l'image » et « cession de droit d’auteur ». Les crédits photographiques seront intégralement 
cédés à la Ville de Pontarlier pour son usage ou tout tiers désigné par elle dans la mesure où l'exploitation des 
clichés ne poursuit pas de but lucratif, excepté dans le cadre de la vente du calendrier annuel issu du concours. À 
noter, les clichés déposés dans le cadre du prix de la classe sont des œuvres collectives puisque réalisées dans un 
cadre pédagogique, sur l’initiative d’une personne physique (professeur) ou morale (établissement) art. L113-2 Code 
de la Propriété Intellectuelle. 

Les photographies utilisées à des fins promotionnelles n'engendreront aucune forme de rémunération.

8.2 Droit à l’image des personnes

L’exploitation de l’image est soumise à autorisation.
Toute exploitation d’une image suppose l’accord de tous les titulaires de droits de celle-ci ou autour de celle-ci.

L’autorisation n’est pas nécessaire dans les cas suivants :

• Les foules : l’autorisation redevient nécessaire si l’auteur fait un gros plan sur une personne en particulier ;
• L’accessoire de l’image : Lorsque la personne n’est que l’accessoire de l’image (passant sur une 

photographie dans la rue) ;
• Les personnages publics : Toutes les personnes médiatisées (politiques, artistes, sportifs…), ne peuvent 

s’opposer à la publication de leur image dans l’exercice de leur vie publique. Mais s’il s’agit de leur vie privée, 
une autorisation redevient nécessaire.

Article 9 : responsabilités

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables d'éventuels problèmes liés au déroulement du concours, qu'il 
s'agisse d'une erreur humaine, de problème informatique, technologique ou de quelque autre nature. En outre, les 
organisateurs ne seraient être tenus responsables du non-respect du droit à l'image par le dépositaire des 
photographies.

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 
d’interprétation du présent règlement sera tranchée souverainement par la Ville de Pontarlier. Tout litige né à 
l’occasion du jeu sera soumis au tribunal administratif compétent siégeant à Besançon.

Article 10 : obligations

La participation implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les concurrents. Son non-respect 
entraînera l'annulation de la candidature. Tout renseignement complémentaire pourra être obtenu au 03 81 38 81 28 
(Mairie de Pontarlier, Direction de la Communication et des Relations Publiques – 2e étage).

Du seul fait de l’acceptation du partage de leur photographie, les lauréats autorisent la Ville de Pontarlier à faire état 
de leur(s) nom(s), prénom(s) à des fins de relations publiques dans le cadre du concours sans que cela confère aux 
gagnants un droit à rémunération ou avantage quelconque autre que la remise des prix.



Article 11 : Traitement des données à caractère personnel : 

Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) n°2016/679 du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018, les participants 
bénéficient d'un droit d'accès, de modification, de rectification et d'effacement des données à caractère personnel les 
concernant, auprès de Monsieur le Maire- Ville de Pontarlier - 56 rue de la République – BP 259 – 25304 Pontarlier 
Cedex. Ces informations sont exclusivement destinées à l'usage interne de la Ville dans le cadre du concours et ne 
seront aucunement cédées à des tiers."

Fait à
Le

Précédé de la mention « lu et approuvé »
Signature
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2019 2020 en € en %

1 Commerce Pontarlier Centre 11 350 € 11 350 € 0 € 0,00%

2 Association Grands Planchants 1 000 € 1 000 € 0 € 0,00%

3 Commerce Artisanat Grand Pontarlier 4 650 € 4 650 € 0 € 0,00%

4 Chambre des métiers et de l'artisanat du Doubs 0 €

17 000 € 17 000 € 0 € 0,00%

17 000 €

17 000 €

0 €

La Commission Commerce a émis un avis favorable lors de sa séance du 20 janvier 2020

TOTAL

Crédits inscrits au BP

Crédits ventilés

Reste à affecter

Associations

Subventions 2020
Délégation Commerce

Lignes budgétaires : 6574-94 et 6574-024 Subvention ordinaire Ecart
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CONVENTION
DE PARTENARIAT

ENTRE

LA VILLE DE PONTARLIER

ET

L’ASSOCIATION 
COMMERCE PONTARLIER CENTRE

Du 1er janvier au 31 décembre 2020

Entre

La Commune de Pontarlier, représentée par son Maire, Monsieur Patrick GENRE, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal du 10 février 2020

L'association des commerçants "Commerce Pontarlier Centre", représentée par sa Présidente 
Madame Charline BARDOT

PREAMBULE

Commerce Pontarlier Centre est une association loi de 1901 qui regroupe les commerçants et 
artisans du centre-ville de Pontarlier.

Cette association a pour objet de développer la promotion et la communication de l’offre 
commerciale sur le territoire.

Un partenariat sous la forme d’un conventionnement annuel entre la Ville de Pontarlier et 
l’association a été établi depuis de longues années dans un objectif de sauvegarde et de 
promotion du commerce de centre-ville. 

Il convient de formaliser les nouveaux engagements dans une convention pour l’année 2020

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir le cadre ainsi que les modalités de l’engagement 
réciproque entre la Ville de Pontarlier et l’association Commerce Pontarlier Centre dans la 
poursuite de l’objet social de l’association qui présente un intérêt local.

L’association s’engage à être le porteur administratif, technique et financier pour la réalisation 
d’actions de promotion et de communication sur la destination commerciale du territoire.

Afin de permettre à Commerce Pontarlier Centre de mettre en œuvre ses objectifs et d’apporter un 
soutien financier à ses actions centrées sur la promotion et la communication de l’offre 
commerciale, la Ville de Pontarlier décide de subventionner certaines actions réalisées par cette 
association.

Article 2 – Durée

La présente convention est consentie pour une durée de 1 an, du 1er janvier au 31 décembre 2020

Article 3 - Programme d’actions et plan de financement prévisionnel

1) Carte de fidélité Altitude

Maîtrise d’œuvre : l’association Commerce Pontarlier Centre

Cette action concerne le rachat de nouvelles tablettes pour remplacer un tiers  du parc, l’achat de 
cartes de fidélité et une opération de remerciements fidélité. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Commerce 
Pontarlier

Centre
Ville de Pontarlier TOTAL HT

Développer et 
fidéliser la clientèle 

23 660 € 10 140 € 33 800 €

% 70 30 100

La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 10 140 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation de cette action.

2) SHOP'TOO magazine  

Maîtrise d’œuvre : l’association Commerce Pontarlier Centre

Poursuite de l’édition du guide de présentation des commerces au centre-ville pour 2020.  

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :
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Commerce 
Pontarlier

Centre
Ville de Pontarlier TOTAL HT

Magazines 6 107.50 € 2 617.50 € 8 725 €

% 70 30 100

La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 2 617.50 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation de cette action.

3) Animations commerciales 

Maîtrise d’œuvre : Commerce Pontarlier Centre

Cette action a pour finalité de renforcer l’attractivité et d’animer le centre-ville. Deux animations 
sont proposées avec l’organisation d’un défilé de mode et une opération commerciale pour la fête 
des mères et la fête des pères.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Commerce 
Pontarlier

Centre
Ville de Pontarlier TOTAL

Défilé de mode 10 500 € 4 500 € 15 000 €

Opération fêtes des 
mères 

5 600 € 2 400 € 8 000 €

Opération fêtes des 
pères 

5 600 € 2 400 € 8 000 €

Total 21 700 € 9 300 € 31 000 €

% 70 30 100

La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 9 300 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation des animations « Défilé de mode » et « fêtes des mères »  

4) Teekers 
Maîtrise d’œuvre : Commerce Pontarlier Centre

Cette application Web permet aux commerçants de diffuser des offres promotionnelles via internet 
Pour 2020, installation de l’application dans 30 nouveaux commerces. 
 

Commerce 
Pontarlier

Centre

Ville de 
Pontarlier

TOTAL

Application Teekers  10 800 € 10 800 € 21 600 €

% 50 50 100
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La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 10 800 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation de cette action.

5) Décoration de Noël :

Maîtrise d’œuvre : Commerce Pontarlier Centre

Achat de sujets en résine et mise en place de décoration pour l’ensemble des adhérents 
 

Commerce 
Pontarlier

Centre

Ville de 
Pontarlier

TOTAL

Décoration  de Noël   6 000 € 6 000 € 12 000 €

% 50 50 100

La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 6 000 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation de cette action.

6) Dématérialisation des chèques cadeaux 

Maîtrise d’œuvre : Commerce Pontarlier Centre

Passage du format papier au format numérique des chèques cadeaux. 
 

Commerce 
Pontarlier

Centre

Ville de 
Pontarlier

TOTAL

Dématérialisation chèques 
cadeaux    

24 500 € 10 500 € 35 000 €

% 70 30 100

La Ville de Pontarlier versera une subvention maximum de 10 500 € à l’association Commerce 
Pontarlier Centre pour la réalisation de cette action.
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Article 4 -  Concours financier de la Ville de Pontarlier

Le financement des actions est détaillé dans le tableau récapitulatif ci-après : 

Commerce 
Pontarlier Centre Ville de Pontarlier

TOTAL HT

 en € % en € %  en € %

Carte Altitude 23 660 70 10 140 30 33 800 100

SHOP'TOO magazine 6 107.50 70 2 617.50 30 8 725 100

Animations commerciales  21 700 70 9 300 30 25 000 100

Teekers 10 800 50 10 800 50 21 600 100

Décoration de Noël 6 000 50 6 000 50 12 000 100

Dématérialisation chèques 
cadeaux 

24 500 70 10 500 70 35 000 100

TOTAL HT 92 767.50 49 357.50 142125 100

La participation financière de la Ville de Pontarlier est fixée au maximum à 49 357.50 €. Ce 
montant pourra être revu à la baisse s’il apparaît, au moment de la demande de paiement, que la 
totalité des dépenses prévues ayant servi au calcul des subventions n’a pas été réalisée. La Ville 
de Pontarlier pourra exiger, le cas échéant, le reversement des sommes trop perçues.

Une utilisation à des fins autres que celles définies par la présente convention d’une part, ou par 
les statuts de l’association d’autre part, entraînera le remboursement total ou partiel de ladite 
subvention.

Article 5 - Modalités de versements

Un acompte de 30 % du montant prévisionnel pourra être versé à la signature de la convention.
Le solde de l’aide financière sera versé sur présentation des factures acquittées.
Toutefois, l’association devra communiquer un compte-rendu d’activité. 

Article 6 – Comptabilité

Commerce Pontarlier Centre tiendra une comptabilité conforme aux règles définies par le plan 
comptable des associations et respectera la législation fiscale et sociale propre à ses activités.
Cette comptabilité devra faire apparaître de façon claire les subventions et moyens mis à 
disposition de l’association, la concomitance de l’utilisation des crédits aux objectifs fixés ainsi que 
le versement du solde et le cas échéant, les reliquats non utilisés de subvention.

Article 7 – Contrôle

L’association doit fournir une copie certifiée de ses budgets et de ses comptes de l’exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité tel qu’un rapport 
d’activité détaillé.
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Article 8 – Modifications

La présente convention pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant après information 
auprès de l’autre partie. Cet avenant fera l’objet d’une nouvelle signature.

Article 9 – Résiliation anticipée

Chacune des deux parties pourra mettre fin à la présente convention, notamment en raison du 
non-respect des dispositions de la présente convention, sous réserve d’en informer l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de trois mois. 
Dans le cas d’une résiliation anticipée, Commerce Pontarlier Centre s’engage à reverser à la Ville 
de Pontarlier le montant des subventions perçues en fonction des objectifs réalisés dans un délai 
de 30 jours à compter de la réception par la Collectivité de la lettre de résiliation, sans pouvoir 
prétendre à aucune indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir, que la résiliation ait été 
demandée par la Ville de Pontarlier ou l’association Commerce Pontarlier Centre.

Par ailleurs, la présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.

Article 10 –  Dispositions diverses

Article 10.1 – Élection de domicile

Pour l'exécution de la présente Convention, la Ville de Pontarlier et l’association font élection de 
domicile en leur siège respectif.

Article 10.2 – Règlement des litiges

Les litiges relatifs à la présente Convention seront soumis au Tribunal Administratif de Besançon, 
30, rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

Fait à Pontarlier en deux exemplaires, le ………….

Commerce Pontarlier Centre La Ville de Pontarlier 
La Présidente Le Maire

Charline BARDOT Patrick GENRE
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